


















SELARL Bertrand FABRE, Isabelle PUJOL et Philippe CHALLEIL 
Société d'exercice libéral à responsabilité limitée au capital de 101 439 euros 

Siège social : 56 rue du Président Wilson 31220 CAZERES 
301 029 807 RCS TOULOUSE 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE 
L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

DU 15 JUIN 2022 

L'an deux mille vingt-deux, 
Le 15 juin, 
A 10 heures 30, 

Les associés de la société Bertrand FABRE, Isabelle PUJOL et Philippe CHALLEIL société d'exercice 
libéral à responsabilité limitée au capital de 101 439 euros, divisé en 663 parts de 153 euros chacune 
(ci-après dénommée la « Société »), se sont réunis en Assemblée Générale Extraordinaire, au siège 
social, sur convocation de la gérance. 

Il a été établi une feuille de présence signée par les associés présents. 

Sont présents  : 
• Maître Philippe CHALLEIL, propriétaire de 221 parts sociales, 
• Maître Isabelle PUJOL, propriétaire de 221 parts sociales, 
• Maître Bertrand FABRE, propriétaire de 221 parts sociales, 

seuls associés de la Société et représentant en tant que tels la totalité des parts sociales composant le 
capital de la Société. 

L'Assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 

L'Assemblée est présidée par Monsieur Bertrand FABRE, gérant associé. 

En présence de Maître François SUIRE. 

Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

ORDRE DU JOUR 

I. Augmentation du capital social par apport en nature à titre onéreux sous conditions suspensives 
- Rapport de la gérance, 
- Rapport du Commissaire aux Apports, 
- Approbation d'un apport à titre onéreux consenti sous conditions suspensives par Me Isabelle PUJOL 
à la Société, approbation de son évaluation et de sa rémunération, 
- Délégation de pouvoirs à la gérance. 
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IL Augmentation du capital social en numéraire sous conditions suspensives  
- Rapport de la gérance, 
- Augmentation du capital social par apport en numéraire d'une somme de 612 euros par l'émission de 
quatre (4) parts sociales nouvelles à émettre par la Société en rémunération d'apports en numéraire, 
conditions et modalités de cette opération, 
- Agrément sous conditions suspensives de Me François SUIRE en qualité de nouvel associé exerçant 
la profession de notaire au sein de la Société en la résidence de TOURNEFEUILLE, 
- Délégation de pouvoirs à la gérance. 

III. Transformation de la Société en Société par actions simplifiée sous conditions suspensives 
- Rapport de la gérance, 
- Rapport du Commissaire à la transformation sur la situation de la Société et sur l'évaluation des biens 
composant l'actif social, 
- Approbation de la valeur des biens composant l'actif social et des avantages particuliers éventuels, 
- Transformation de la Société en société par actions simplifiée sous conditions suspensives, 
- Numérotation des actions issues de la transformation sous conditions suspensives, 
- Adoption des statuts de la Société sous sa nouvelle forme sous conditions suspensives, 
- Nomination du Président et des Directeurs généraux sous conditions suspensives, 
- Délégation de pouvoirs à la gérance. 

IV. Modification de la dénomination sociale et modification de l'affectation des associés exercants 
sous conditions suspensives 
- Rapport de la gérance, 
- Modification de la dénomination sociale sous conditions suspensives, 
- Modifications d'affectation des associés exerçants sous conditions suspensives, 
- Délégation de pouvoirs à la gérance. 

V. Agrément de la SPFPL HOLDBORD en qualité de nouvelle associée sous conditions suspensives 
- Autorisation à donner en vue de la cession sous conditions suspensives d'une partie des titres détenus 
par Me Isabelle PUJOL, Me Bertrand FABRE et Me Philippe CHALLEIL au profit de la Société de 
participation financière de profession libérale dénommée HOLDBORD, 
- Délégation de pouvoirs à la gérance. 

VI. Formalités 
- Délégation de pouvoirs pour l'accomplissement des formalités légales. 

Le Président de séance dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée : 
• Le rapport de la gérance, 
✓ la décision unanime des associés en date du 27 avril 2022 désignant la société AUDITEURS 

ASSOCIES ABG en tant que Commissaire aux Apports et en tant que Commissaire à la 
transformation, 

✓ le rapport du Commissaire aux Apports en date du 20 mai 2022; 
✓ le contrat d'apport sous conditions suspensives conclu le 31 mai 2022 entre Maître Isabelle 

PUJOL et la SELARL Bertrand FABRE, Isabelle PUJOL et Philippe CHALLEIL ; 
✓ le rapport du Commissaire à la Transformation en date du 20 mai 2022, 
✓ le texte des projets de statuts de la Société sous forme SAS, 
• le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l'Assemblée. 
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Il rappelle que le rapport du Commissaire aux Apports et le rapport du Commissaire à la Transformation 
ont été déposés au Greffe du Tribunal de commerce de TOULOUSE le 2 juin 2022, soit huit (8) jours 
au moins avant la présente assemblée. 

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions législatives et 
réglementaires ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition au siège social pendant le délai 
fixé par lesdites dispositions. L'Assemblée lui donne acte de ces déclarations. 

Le Président présente les documents soumis à l'approbation des associés et déclare la discussion 
ouverte. 

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions suivantes : 

I. 	Augmentation du capital social par apport à titre onéreux sous conditions suspensives 

PREMIERE RÉSOLUTION 
(Approbation de l'apport à titre onéreux sous conditions suspensives) 

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la gérance, du rapport du 
Commissaire aux apports en date du 20 mai 2022 et du contrat d'apport en date du 31 mai 2022, aux 
termes duquel Maître Isabelle PUJOL fait apport à la Société : 

1. des actifs suivants valorisés ensemble à la somme de cent quarante mille cent cinquante-trois 
euros (140 153 €) : 

o du droit de présentation de clientèle en vue de l'exercice par la Société du droit prévu par 
l'article 91 de la loi du 28 avril 1816 relativement à l'office dont elle est titulaire, 

o le droit au bail commercial pour le temps restant à courir des locaux sis 8, Boulevard Eugène 
Montel à TOURNEFEUILLE (31170), où l'Office apporté est situé, 

o des meubles, objets mobiliers, matériels, documentation et équipement de bureau, garnissant 
l'office apporté, 

o du bénéfice des contrats d'abonnement de revues et de documentations, des contrats de 
location, d'entretien et de maintenance des matériels ; 

o du droit au numéro de téléphone de l'office apporté ainsi que le droit au numéro de télécopie 
de l'office apporté, 

o le bénéfice des contrats de travail existants dans l'office apporté, 

o et plus généralement le bénéfice et la charge de tous traités, conventions et engagements qui 
auraient pu être conclus ou pris par Maître Isabelle PUJOL en vue de lui permettre 
l'exploitation de l'office apporté. 

2. 	à la charge pour la ,Société d'acquitter pournle compte de Maître Isabelle PUJOL le passif suivant 
valorisé à la somme de cent quarante mille (140 000) euros : 

o emprunt souscrit auprès du Crédit Agricole de Toulouse 31 sous le numéro de compte FR 
76 1310 6005 0030 0155 2715 088, référence financement FY2496, référence du prêt 
00001435250, remboursable en 180 échéances mensuelles à compter du 5 août 2021, au taux 
fixe de 1%. 
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De telle sorte que l'apport net de Maître Isabelle PUJOL s'élèverait, au jour de la réalisation des 
conditions suspensives stipulées au contrat d'apport en date du 31 mai 2022, à cent cinquante-trois (153) 
euros et serait rémunéré par: 

- l'attribution d'une (1) part sociale nouvelle portant le numéro 664 émise au prix unitaire de cent 
cinquante-trois (153) euros à titre d'augmentation de capital social ; 
- le droit de Maître Isabelle PUJOL d'exercer la profession de notaire au sein de la Société. 

Approuve, sous réserve de la réalisation des conditions suspensives stipulées au contrat d'apport en date 
du 31 mai 2022, cet apport, son évaluation ainsi que sa rémunération. 

La Société sera subrogée, activement et passivement, dans tous les droits et obligations résultants des 
contrats, conventions et abonnements apportés, ainsi que dans les droits et obligations résultants du 
contrat de prêt susvisé, que les associés déclarent bien connaître, sous réserve de la réalisation des 
conditions suspensives stipulées au contrat d'apport en date du 31 mai 2022. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

DEUXIEME RÉSOLUTION 
(Délégation de pouvoirs à la gérance) 

L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs à la gérance aux fins de: 

Constater la réalisation des conditions suspensives déterminées au sein du contrat d'apport en 
date du 31 mai 2022 ; 

Convoquer une assemblée générale extraordinaire à l'effet de notamment : 

o Constater la réalisation définitive de l'apport en nature à titre onéreux et de 
l'augmentation de capital qui en résulte ; 

o De mettre à jour les statuts. 

Procéder aux formalités ; 

Plus généralement, faire le nécessaire en vue de la réalisation des décisions votées au sein des 
résolutions précédentes. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

II. 	Augmentation du capital social en numéraire sous conditions suspensives 

TROISIEME RÉSOLUTION 
(Augmentation de capital sous conditions suspensives) 

L'Assemblée Generale, après avoir cons,taté que le capital socialnétait intégralement libéré, décide, sous 
réserve de la réalisation des conditions suspensives ci-après définies, d'augmenter le capital social d'une 
somme de 612 euros, pour le porter de 101 592 euros (après augmentation de capital résultant de 
l'apport à titre onéreux approuvé au titre de la première résolution) à 102 204 euros par création de 
quatre parts sociales nouvelles, à souscrire et libérer en numéraire. 
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Cette augmentation est réalisée au moyen de la création au pair de quatre (4) parts nouvelles de 
153 euros chacune, sans prime d'émission. 

Les parts sociales nouvelles seront intégralement libérées à la souscription. Les parts souscrites pourront 
être libérées en espèces ou par compensation avec des créances liquides et exigibles sur la Société. 

Les parts sociales nouvelles seront créées avec jouissance à compter de la date de la réalisation définitive 
de l'augmentation de capital. Elles seront alors complètement assimilées aux parts anciennes et soumises 
à toutes les dispositions statutaires. 

Cette augmentation du capital sera soumise aux conditions suspensives suivantes : 

1. l'agrément et la nomination de Maître François SUIRE en tant qu'associé exerçant la profession 
de notaire au sein de la Société et à la résidence de TOURNEFEUILLE (Haute-Garonne) sis 8, 
Boulevard Eugène Montel à TOURNEFEUILLE (31170) par arrêté du Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice en remplacement de Maître Isabelle PUJOL démissionnaire ; 

2. la nomination de Maître Isabelle PUJOL en tant qu'associée exerçant la profession de notaire à 
la résidence de Cazères (Haute-Garonne) sis 56, rue du Président Wilson 31220 CAZÈRES par 
arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, suite à sa démission auprès de l'office de 
TOURNEFEUILLE; 

3. le maintien de Maître Bertrand FABRE en tant qu'associé exerçant la profession de notaire à la 
résidence de TOULOUSE (Haute-Garonne) sis «Résidence Hôtel Antonin » 46 rue du 
Languedoc à TOULOUSE (31000) par arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice ; 

4. le maintien de Maître Philippe CHALLEIL en tant qu'associé exerçant la profession de notaire 
à la résidence de TOULOUSE (Haute-Garonne) sis «Résidence Hôtel Antonin » 46 rue du 
Languedoc à TOULOUSE (31000) par arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice ; 

5. Approbation par l'assemblée générale extraordinaire de la Société de l'apport de l'Office de 
TOURNEFEUILLE qui statuera au vu du rapport établi par le Commissaire aux Apports. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

QUATRIEME RÉSOLUTION 
(Augmentation de capital réservée et agrément de Maître François SUIRE) 

L'Assemblée Générale décide de réserver la totalité de l'augmentation de capital décidée dans la 
résolution qui précède à: 

Maître Bertrand FABRE à concurrence d'une (1) part sociale nouvelle portant le numéro 665 
Maître Philippe CHALLEIL à concurrence d'une (1) part sociale nouvelle portant le numéro 

666 
Maître François SUIRE à concurrence de deux (2) parts sociales nouvelles portant les numéros 

667 et 668. 

L'Assemblée Générale décide d'agréer Maître François SUIRE, notaire, né le Né le 6 novembre 1981 à 
SURESNES (92), demeurant 9, Allée de l'Escalette à COLOMIERS (31770), en qualité de nouvel 
associé exerçant sa profession au sein de la Société à compter de la date de réalisation définitive de 
l'augmentation de capital ci-avant décidée. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
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CINQUIEME RÉSOLUTION 
(Délégations de pouvoirs) 

L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs à la gérance aux fins de: 

Constater la réalisation des conditions suspensives déterminées au sein de la troisième 
résolution. 

Constater les souscriptions en numéraire et/ou par compensation de créance liquide et exigible 
de Maître Bertrand FABRE, Maître Philippe CHALLEIL et Maître François SUIRE. 

Convoquer une assemblée générale extraordinaire à l'effet de notamment : 
o De constater la réalisation définitive de l'augmentation de capital qui résulte des 

apports réalisés ; 
o De mettre à jour les statuts. 

Procéder aux formalités ; 

- 	Plus généralement, faire le nécessaire en vue de la réalisation des décisions votées au sein des 
résolutions précédentes. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

Transformation de la Société en Société par actions simplifiée sous conditions 
suspensives 

SIXIEME RÉSOLUTION 
(Rapport du Commissaire à la transformation) 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la société AUDITEURS ASSOCIES 
ABG, Commissaire à la transformation, sur l'évaluation des biens composant l'actif social et les 
avantages particuliers, conformément aux dispositions de l'article L. 224-3 du Code de commerce, 
approuve expressément cette évaluation et constate qu'aucun avantage particulier n'a été consenti au 
profit d'associés ou de tiers. 

L'Assemblée Générale prend acte de ce que le rapport atteste que le montant des capitaux propres est au 
moins égal au capital social et qu'il a été déposé au Greffe du tribunal de commerce le 2 juin 2022, soit 
plus de huit (8) jours avant l'assemblée appelée à statuer sur l'opération. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

SEPTIEME RÉSOLUTION 
(Transformation en SAS sous conditions suspensives) 

L'AssembléiGénérale, après avoir &tendu la lecture du raprt de la gérance et du pport prévu par 
les articles L. 223-43 alinéa 3 et L. 224-3 du Code de commerce, et après avoir constaté que les 
conditions légales étaient réunies, décide, en application des dispositions des articles L. 223-43 et L. 
227-3 du Code de commerce, de transformer la Société en société par actions simplifiée. 



Cette transformation sera soumise aux conditions suspensives suivantes : 

o Réalisation définitive de l'apport en nature à titre onéreux et de l'augmentation de capital 
qui résulte de l'apport en nature à titre onéreux décidée ci-avant ; 

o Réalisation définitive de l'augmentation de capital qui résulte des apports en numéraire 
décidée ci-avant. 

Cette transformation régulièrement effectuée n'entraînera pas la création d'une personne morale 
nouvelle. 

La dénomination, le siège social, l'objet, la durée et les dates de clôture des exercices sociaux de la 
Société ne sont pas modifiés. 

Son capital restera fixé à la somme de 102 204 euros. Il sera divisé en 668 actions de 153 euros chacune, 
entièrement libérées, qui seront réparties entre les propriétaires actuels des parts sociales, 
proportionnellement à leur participation au capital, à raison d'une action pour une part. 

Les fonctions de cogérant de Me Bertrand FABRE, Me Isabelle PUJOL et Me Philippe CHALLEIL 
prendront fin à compter de la date de réalisation définitive de la transformation. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

HUITIEME RÉSOLUTION 
(Numérotation des actions issues de la transformation en SAS) 

Sous les mêmes conditions suspensives que la transformation décidée à la résolution précédente, 
l'Assemblée Générale décide de procéder à la numérotation des 668 actions issues de la transformation 
en société par actions simplifiée et qui ont été réparties entre les associés proportionnellement à leur 
participation au capital, à raison d'une action pour une part sociale. 

Ainsi, les 668 actions sont numérotées de 1 à 668 et sont attribuées aux associés selon les mêmes 
numéros que les parts sociales portaient avant la transformation de la Société en société par actions 
simplifiée, à savoir : 

Maître Philippe CHALLEIL : 222 actions portant les numéros 126 à 345, 663 et 666, 
Maître Isabelle PUJOL : 222 actions portant les numéros 441 à 661 et 664, 
Maître Bertrand FABRE : 222 actions portant les numéros 1 à 125, 346 à 440, 662 et 665, 
Maître François SUIRE : 2 actions portant les numéros 667 et 668. 

NEUVIEME RÉSOLUTION 
(Adoption sous conditions suspensives du projet de statuts) 

En conséquence de la décision de transformation sous conditions suspensives de la Société en société 
par actions simplifiée et de la numérotation des titres adoptées sous les résolutions précédentes, 
l'Assemblée Générale adopte article par article les projets de statuts, puis dans son ensemble le texte des 
projets de statuts de la Société sous sa, nouvelle forme, dont un exemplaire demeurera annexé au présent 
procès-verbal. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
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DIXIEME RÉSOLUTION 
(Nomination de la Présidente) 

Sous les mêmes conditions suspensives que la transformation décidée précédemment, l'Assemblée 
Générale, statuant aux conditions prévues par les nouvelles dispositions statutaires, nomme, pour une 
durée illimitée, en qualité de Présidente de la Société : 

Madame Isabelle PUJOL 

Née le 17 mai 1975 à TOULOUSE (31), 

Demeurant au 16 rue Jules Guesde à CAZERES (31220). 

Conformément aux dispositions des nouveaux statuts, la Présidente assumera, sous sa responsabilité, la 
direction générale de la Société et représentera celle-ci à l'égard des tiers. 

Elle est investie, dans les limites légales, des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance 
au nom de la Société. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

ONZIEME RÉSOLUTION 
(Nomination des Directeurs généraux) 

Sous les mêmes conditions suspensives que la transformation décidée précédemment, l'Assemblée 
Générale, statuant aux conditions prévues par les nouvelles dispositions statutaires, nomme, pour une 
durée illimitée, en qualité de Directeurs Généraux de la Société : 

Monsieur Bertrand FABRE 
Né le 21 septembre 1974 à AGEN (47), 
Demeurant au 2 boulevard Lazare Carnot à TOULOUSE (31000). 

Monsieur Philippe CHALLEIL 
Né le 18 janvier 1977 à CASTRES (81), 
Demeurant au 2, Boulingrin à TOULOUSE (31000). 

Monsieur François SUIRE 
Né le 6 novembre 1981 à SURESNES (92), 
Demeurant au 9, Allée de l'Escalette à COLOMIERS (31770). 

Conformément aux dispositions des nouveaux statuts, les Directeurs généraux disposeront des mêmes 
pouvoirs que le président et représenteront la Société à l'égard des tiers. 

Chaque Directeur général ainsi nommé est investi, dans les limites légales, des pouvoirs les plus étendus 
pour agir en toute circonstance au nom de la Société. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
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DOUZIEME RÉSOLUTION 
(Décisions relatives à la transformation en SAS sous conditions suspensives) 

L'Assemblée Générale décide que la durée de l'exercice en cours qui sera clos le 31 décembre 2022 n'a 
pas à être modifiée du fait de la transformation de la Société en société par actions simplifiée. 

Les comptes de cet exercice seront établis, présentés et contrôlés dans les conditions fixées par les 
nouveaux statuts et les dispositions du Code de commerce relatives aux sociétés par actions simplifiées. 

La gérance de la Société, sous sa forme à responsabilité limitée, présentera à l'Assemblée Générale des 
associés qui statuera sur ces comptes, un rapport rendant compte de sa gestion pendant la période 
comprise entre le premier jour dudit exercice et celui de la transformation. 

Ce rapport sera communiqué aux associés dans les conditions fixées par le Code de commerce et les 
nouveaux statuts. 

L'Assemblée Générale des associés statuera sur ces comptes conformément aux règles fixées par les 
nouveaux statuts et les dispositions du Code de commerce relatives aux sociétés par actions simplifiées. 
Elle statuera également sur le quitus à accorder à la gérance de la Société sous son ancienne forme. 

Les bénéfices de l'exercice en cours seront affectés et répartis entre les associés suivant les dispositions 
statutaires de la Société sous sa forme de société par actions simplifiée. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

TREIZIEME RÉSOLUTION 
(Délégations de pouvoirs) 

L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs à la gérance aux fins de: 

Constater la réalisation des conditions suspensives déterminées au sein de la septième 
résolution. 

- Convoquer une assemblée générale extraordinaire à l'effet de constater la réalisation définitive 
de transformation de la Société en société par actions simplifiée et approuver le texte définitif 
des statuts de la Société sous sa nouvelle forme. 

- Procéder aux formalités. 

Plus généralement, faire le nécessaire en vue de la réalisation des décisions votées au sein des 
résolutions précédentes. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
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IV. 	Modification de la dénomination sociale et modifications d'affectation des associés 
exerçants sous conditions suspensives 

QUATORZIEME RÉSOLUTION 
(Modification de la dénomination sociale et affectation des associés exerçants) 

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la gérance décide : 

de modifier la dénomination sociale qui deviendra « Bertrand FABRE, Isabelle PUJOL, Philippe 
CHALLEIL et François SUIRE ». 
d'affecter Maître François SUIRE, notaire, à la résidence de TOURNEFEUILLE (Haute-Garonne) ; 
de mettre fin à la suppléance de la SELARL à la résidence de CAZERES et de nommer en 
remplacement Maître Isabelle PUJOL; 
de maintenir Maître Bertrand FABRE et Maître Philippe CHALLEIL à la résidence de l'office de 
TOULOUSE. 

L'assemblée générale prend acte que la présente décision est soumise à la réalisation des conditions 
suspensives suivantes : 

1. l'agrément et la nomination de Maître François SUIRE en tant qu'associé exerçant la profession 
de notaire au sein de la Société et à la résidence de TOURNEFEUILLE (Haute-Garonne) sis 8, 
Boulevard Eugène Montel à TOURNEFEUILLE (31170) par arrêté du Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice en remplacement de Maître Isabelle PUJOL démissionnaire ; 

2. la nomination de Maître Isabelle PUJOL en tant qu'associée exerçant la profession de notaire à 
la résidence de CAZERES (Haute-Garonne) sis 56, rue du Président Wilson 31220 CAZERES 
par arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, suite à sa démission auprès de l'office 
de TOURNEFEUILLE; 

3. le maintien de Maître Bertrand FABRE en tant qu'associé exerçant la profession de notaire à la 
résidence de TOULOUSE (Haute-Garonne) sis «Résidence Hôtel Antonin » 46 rue du 
Languedoc à TOULOUSE (31000) par arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice ; 

4. le maintien de Maître Philippe CHALLEIL en tant qu'associé exerçant la profession de notaire 
à la résidence de TOULOUSE (Haute-Garonne) sis «Résidence Hôtel Antonin » 46 rue du 
Languedoc à TOULOUSE (31000) par arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

QUINZIEME RÉSOLUTION 
(Délégations de pouvoirs) 

L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs à la gérance aux fins de: 

Constater la réalisation des conditions suspensives déterminées au sein de la résolution 
précédente. 

- Convoquer une assemblée générale extraordinaire à l'effet de notamment de: 
o constater la réalisation définitive de la modification de la dénomination sociale et de 

l'affectation des associés exerçants ; 
o mettre à jour les statuts. 
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- 	Procéder aux formalités. 

Plus généralement, faire le nécessaire en vue de la réalisation des décisions votées au sein des 
résolutions précédentes. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

V. 	Agrément de la SPFPL HOLDBORD en qualité de nouvelle associée sous conditions 
suspensives 

SEIZIEME RÉSOLUTION 
(Agrément sous conditions suspensives) 

L'Assemblée Générale, connaissance prise rapport de la gérance et du souhait de Maître Bertrand 
FABRE, Maître Isabelle PUJOL et Maître Philippe CHALLEIL de céder chacun 220 actions, qu'ils 
détiennent dans le capital social au profit de la SPFPL HOLDBORD. 

Dans les proportions suivantes : 

- Maître Bertrand FABRE, 220 parts sociales portant les numéros 1 à 125 et 346 à 440; 
- Maître Isabelle PUJOL 220 parts sociales portant les numéros 441 à 660; 
- Maître Philippe CHALLEIL 220 parts sociales portant les numéros 126 à 345. 

Décide d'agréer les cessions d'actions susvisées et la société SPFPL HOLDBORD en qualité de 
nouvelle associée. 

L'assemblée générale prend acte que la présente décision est soumise à la réalisation des conditions 
suspensives suivantes : 

1. l'agrément et la nomination de Maître François SUIRE en tant qu'associé exerçant la profession 
de notaire au sein de la Société et à la résidence de TOURNEFEUILLE (Haute-Garonne) sis 8, 
Boulevard Eugène Montel à TOURNEFEUILLE (31170) par arrêté du Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice en remplacement de Maître Isabelle PUJOL démissionnaire ; 

2. la nomination de Maître Isabelle PUJOL en tant qu'associée exerçant la profession de notaire à 
la résidence de CAZERES (Haute-Garonne) sis 56, rue du Président Wilson 31220 CAZÈRES 
par arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, suite à sa démission auprès de l'office 
de TOURNEFEUILLE; 

3. le maintien de Maître Bertrand FABRE en tant qu'associé exerçant la profession de notaire à la 
résidence de TOULOUSE (Haute-Garonne) sis «Résidence Hôtel Antonin » 46 rue du 
Languedoc à TOULOUSE (31000) par arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice ; 

4. le maintien de Maître Philippe CHALLEIL en tant qu'associé exerçant la profession de notaire 
à la résidence de TOULOUSE (Haute-Garonne) sis «Résidence Hôtel Antonin » 46 rue du 
Languedoc à TOULOUSE (31000) par arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice 

5. Absence d'opposition du Garde des sceaux au projet de cessions dans les deux (2) mois après 
réception de la demande (article 10 du décret du 29 juin 2016). 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité, soit par la totalité des associés exerçant la profession de 
notaire au sein de la Société. 
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François SU 
Intervenant 

Étb 

Isabelle PUJOL 

DIX-SEPTIEME RÉSOLUTION 
(Délégations de pouvoirs) 

L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs à la gérance aux fins de: 

Constater la réalisation des conditions suspensives déterminées au sein de la résolution 
précédente. 

- Le cas échéant, convoquer une assemblée générale extraordinaire à l'effet de constater la 
réalisation définitive des cessions agrées et la mise à jour des statuts de la Société. 

- Procéder aux formalités. 

- Plus généralement, faire le nécessaire en vue de la réalisation des décisions votées au sein des 
résolutions précédentes. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

VI. 	Formalités 

DIX-HUITIEME RÉSOLUTION 
(Pouvoirs) 

L'assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent procès-
verbal à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance 
levée. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par les associés. 
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Bertrand FABRE, Isabelle PUJOL, Philippe CHALLEIL et François SUIRE 

Société par actions simplifiée au capital de 102 204 Euros 

Siège social : 56 rue du Président Wilson 31220 CAZERES 
301 029 807 RCS TOULOUSE 

STATUTS MIS A JOUR 

Statuts adoptés par délibérations de l'Assemblée Générale Extraordinaire 
du 15 juin 2022 

sous condition suspensive de l'absence d'opposition du Garde des Sceaux 
dans un délai de deux mois (article 16 du décret n° 2016-883 du 29 juin 2016). 



DEFINITIONS PREALABLES 

Les termes suivants auront la signification précisée ci-après lorsque leur première lettre apparaît en 
majuscule : 

« Associé » 	 s'entend de toute personne physique ou morale détenant 
des actions de la Société; 

«Associé Professionnel» 	s'entend de toute personne physique exerçant la profession 
de notaires au sein de la Société ; 

« Société » 	 désigne la société; 

« Statuts » 	 désigne les présents statuts de la Société ; 

« Tiers » 	 désigne toute personne physique ou morale non associée 
de la Société 

« Titres » signifie les actions émises par la Société et (a) toute autre 
valeur mobilière, donnant droit, immédiatement ou à 
terme, notamment, et sans que cette liste soit limitative, 
par voie de conversion, échange, remboursement, 
présentation ou exercice d'un bon ou de quelque manière 
que ce soit, à une quotité du capital social et/ou des droits 
de vote, ainsi que (b) tout droit d'attribution, de 
souscription ou de priorité portant sur l'une quelconque de 
ces valeurs mobilières (en ce compris tout bon de 
souscription d'actions et tout droit de se voir attribuer 
immédiatement ou à terme des actions gratuites). 

« Transmission » 	 désigne tout transfert de Titres sous quelque forme que ce 
soit, notamment, sans que cette liste ne soit limitative : 

(1) les transferts à titre onéreux ou gratuit alors même 
que le transfert aurait lieu par voie de renonciation 
individuelle au droit préférentiel de souscription en 
faveur de personnes dénommées, d'adjudication 
publique ou en vertu d'une décision de justice ou 
que le transfert de propriété serait différé ; 

(2) les transferts en raison d'un décès, ou sous forme 
de dation en paiement, par voie d'échange, de 
partage, de prêt de titre, de vente à réméré, d'apport 
en nature, d'apport partiel d'actif, de fusion ou de 
scission, ou de tout autre mode de transmission 
universelle du patrimoine, quelle que soit la forme 
de la ou des sociétés , par voie de distribution de 
dividendes, de réduction de capital, ou de 
liquidation de société, ou à titre de garantie, y 
compris notamment la constitution d'un 
nantissement de Titres ou la réalisation d'un 
nantissement de Titres ; 
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(3) les transferts en fiducie, trust ou à titre de garantie 
(en ce, y compris, tout nantissement de titre) ou de 
toute autre manière semblable ; 

(4) toute opération, à titre onéreux ou à titre gratuit, 
entraînant, à titre particulier ou à titre universel, le 
transfert de la pleine propriété, de la nue-propriété, 
de l'usufruit (y compris les conventions de 
croupier) ou tous droits dérivant d'un Titre, y 
compris tout droit de vote ou de percevoir des 
dividendes, ou tout autre démembrement de la 
propriété de tout Titre ; 

ARTICLE 1 FORME 

La société a été initialement constituée sous forme de société civile professionnelle immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de TOULOUSE sous le numéro 301 029 807 à compter du 30 
novembre 1987 puis a été transformée en société d'exercice libéral à responsabilité limitée suivant 
décision unanime des associés en date du 18 octobre 2017. 

Par délibérations de l'assemblée générale extraordinaire du 15 juin 2022 la société a été transformée 
en société par actions simplifiée, sous la condition suspensive de l'absence d'opposition du Garde 
des Sceaux dans un délai de deux mois à compter de la réception de la déclaration effectuée par 
téléprocédure sur le site internet du ministère de la justice. 

Elle est régie par les lois et règlements en vigueur, par les articles L.227-1 à L.227-20 du Code de 
Commerce, par les dispositions législatives et réglementaires applicables à la profession de notaires, 
notamment les dispositions du décret n°2016-883 du 29 juin 2016 ainsi que par les présents statuts. 

Elle fonctionne sous la même forme avec un ou plusieurs associés. Elle ne peut en aucun cas procéder 
à une offre au public de ses titres. 

ARTICLE 2 OBJET 

La société a pour objet l'exercice en commun de la profession de notaire. L'accomplissement des 
actes de cette profession ne pourra s'effectuer que par l'un des membres de la présente société ayant 
capacité et qualité pour l'exercer. 

Et généralement, toutes opérations financières, civiles, mobilières et immobilières, pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à l'objet ci-dessus, de nature à favoriser son accomplissement 
son extension ou son développement. 

ARTICLE 3 DÉNOMINATION 

La dénomination sociale est : « Bertrand FABRE, Isabelle PUJOL, Philippe CHALLEIL et 
François SUIRE ». 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination sera 
précédée ou suivie immédiatement des mots écrits lisiblement "Société par actions simplifiée" ou des 
initiales "SAS", de sa qualité de société titulaire d'un office notarial, de l'énonciation du montant du 
capital social et de l'indication de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés. 
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ARTICLE 4 SIÈGE SOCIAL 

Le siège social est fixé : 56, Rue du Président Wilson — 31220 CAZERES. 

Il peut être transféré en tout endroit par décision de la collectivité des associés. 

ARTICLE 5 DURÉE 

La durée de la Société, initialement fixée au 30 novembre 2037 à compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés, a été prorogée de 49 ans par l'Assemblée Générale 
Extraordinaire du 14 novembre 2019 et expirera le 30 novembre 2086, sauf dissolution anticipée ou 
nouvelle prorogation. 

ARTICLE 6 APPORTS 

Premièrement 

Entre Maître Blanche CARAYON-BARRAU, Maître Robert CARSUZAA et Maître Jean- Pierre 
DUCROS-BOURDENS, Notaires, il a été constitué une société civile professionnelle titulaire de 
l'office notarial à la résidence de CAZERES-SUR-GARONNE, sous la raison sociale "Mme et MM 
CARAYON-BARRAU, CARSUZAA, DUCROS-BOURDENS, notaires associés", pour l'exercice en 
commun dans cet office de la profession de notaire. 
Cette société a été nommée dans ses fonctions en remplacement de Maître Robert CARSUZAA notaire 
à CAZERES-SUR-GARONNE par arrêté de Monsieur le Garde des Sceaux ministre de la Justice en 
date du 18 Avril 1973, publié au Journal Officiel du 22 Avril 1973, lequel arrêté avait nominé chacun 
desdits Maître GARA l'ON BARRA U, CARSUZAA et DUCROS-BOURDENS en qualité de notaires 
associés. 
Précision étant faite que ladite Maître CARAYON-BARRAU était titulaire d'un Office de Notaire à la 
résidence de MARTRES TOLOSANE et qu'aux termes dudit arrêté en date du 18 Avril 1973 : 
- L'Office de notaire à la résidence de MARTRES TOLOSANE a été supprimé. 
- Que les démissions de Maître CARAYON-BARRAU à la résidence de MARTRES-TOLOSANE et de 
Maître CARSUZA à la résidence de CAZERES-SUR-GARONNE ont été acceptées, 
- et que la Société "Mme et MM CARAYON-BARRAU, CARSUZAA, DUCROS-BOURDENS notaires 
associés" a été autorisée à ouvrir un bureau annexe à MARTRES-TOLOSANE. 
Cette Société a été constituée par lesdits Maîtres CARAYON-BARRAU, CARSUZAA, DUCROS-
BOURDENS, sous la condition suspensive de son agrément et de sa nomination qui ont été obtenus 
par Monsieur le Garde des Sceaux Ministre de la Justice par l'arrêté susvisé; aux termes d'un acte en 
établissant les statuts reçu par Maître André GOUSSE Notaire à MONTESQUIEU VOL VESTRE le 25 
Mai 1972. 
Elle est régie par les dispositions de la loi n° 66-879 du 29 Novembre 1966 relative aux Sociétés 
Professionnelles celles du décret n° 67-868 du 2 Octobre 1967 portant règlement d'administration 
publique pour l'application de cette loi à la profession de notaire (par les dispositions des articles 
1832 à 1872 du Code Civil, en ce que ces dernières dispositions ne sont pas contraires à celles de la 
loi et du décret susvisés, et par ses statuts. 
Son siège était à CAZERES-SUR-GARONNE, 3, rue Frédéric Tourte, siège de l'office dont la Société 
est titulaire. 
Sa durée a été fixée à CINQUANTE ANNEES qui ont commencé à courir le 22 Avril 1973, date de 
publication au Journal Officiel de l'arrêté de nomination visé au premier alinéa, du présent 
paragraphe, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 
Les associés ont fait à la Société les apports suivants : 
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Apports en nature .• 
- Maître CARAYON BARRAU a apporté à la Société le bénéfice résultant pour la Société de la 
suppression de son Office de notaire à MARTRES-TOLOSANE dont elle était titulaire. 
Cet apport évalué à la somme de 180.000 Francs. 

- Maître CARSUZAA a apporté à la Société l'exercice en faveur de celle-ci du droit prévu à l'article 
91 de la loi du 28 Avril 1916 sur les Finances, relativement à l'office de notaire dont il était titulaire 
et dont il démissionnait en présentant la Société comme successeur sous réserve de l'agrément de 
Monsieur le Garde des Sceaux Ministre de la Justice. 
Cet apport évalué à la somme de 380.000 Francs. 

Apports en numéraire. 

- Maître DUCROS-BOURDENS a fait l'apport à la Société en numéraire d'une somme de 100.000 
Francs. 

TOTAL des apports : 660.000 Francs 

Conformément à la loi, les apports en nature ont été intégralement libérés dès la constitution de la 
Société ainsi que l'ont affirmé les associés dans le pacte social. 

Quant à l'apport en numéraire, il a été libéré partiellement à concurrence d'un montant de 25.000 
francs par Maître DUCROS-BOURDENS, ainsi que les associes l'ont affirmé également, 
conformément à la loi, le surplus ayant dû être libéré au plus tard le 18 Avril 1978. 

Le Capital Social, formé des apports ci-dessus a été fixé à la somme de 660.000,00 Francs et divisé en 
660 parts, d'un montant nominal de 1.000 Francs chacune, souscrites par les associés et attribuées à 
chacun d'eux dans la proportion de leurs apports respectifs, savoir .• 

1°) Maître CARAYON-BARRAU, 180 parts 
portant les numéros 1 à 180, 
Ci 
	

180 

2°) Maître CARSUZAA, 380 parts portant les numéros 181 à 560, 
Ci 	 380 

3°) Maître DUCROS-BOURDENS, 100 parts 
portant les numéros 561 à 660, 
Ci 
	

100 

TOTAL égal au nombre de parts: 	 660 

Les parts sociales ne sont représentées par aucun titre, leur existence et le titre de chaque associé sont 
établis par les statuts et le cas échéant, l'existence et la propriété des parts sociales résultant de tous 
actes et décisions sociales portant modification du capital social ou de sa répartition. 
Chaque part sociale donne droit à une fraction égale dans la propriété de l'actif social et à une 
fraction égale dans les bénéfices sociaux, déterminés conformément à l'article 23 des statuts. 
La gérance de la Société a été confiée par les statuts à Maître CARSUZAA et Maître DUCROS-
BOURDENS, pour une durée illimitée avec les pouvoirs prévus à l'article 11 des statuts sous l'article 
32 desdits statuts, il a été expressément stipulé que les parts sociales ne pourraient être cédées à des 
tiers sans le consentement unanime des associés. 
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Deuxièmement 

En suite de la publication au Journal Officiel de l'arrêté de nomination visé au ler alinéa du premier 
paragraphe ci-dessus, la publicité de la constitution de la Société prescrite par l'article 16 du décret 
n° 67-868 du 2 Octobre 1967 a été régulièrement effectuée par le dépôt opéré à la diligence de Maître 
CARSUZAA l'un des gérants de la société d'une expédition de l'acte constitutif au Greffe du Tribunal 
de Grande Instance de SAINT-GAUDENS, pour être versée à un dossier ouvert par le Greffier au nom 
de la Société. 

Troisièmement 

Aucune modification n'a été apportée au pacte social ni à la répartition des parts sociales. 
Une expédition des statuts a été remise à Maître Jean-Pierre DUCROS-BOURDENS qui l'a reconnu. 

Ouatrièmement 

Conformément à l'article 19 de la loi n° 66- 879 du 29 Novembre 1966 et à l'article 27, deuxième 
alinéa du décret n° 67-868 du 2 Octobre 1967, le projet de cession de ses parts sociales par Maître 
CARAYON-BARRAU à Monsieur Bernard DUCROS-BOURDENS a été notifié à la Société à Maître 
Jean-Pierre DUCROS-BOURDENS et à Maître CARSUZAA par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception adressée à la cédante et accusée à la date du 28 Avril 1975. 
La société a donné son consentement exprès a la cession projetée par lettre recommandée en date du 
9 Mai 1975 avec demande d'avis de réception adressée à la cédante et accusée à la date du 10 Mai 
1975. 
Précision faite que les parts sociales étant librement cessibles entre associés, il n'y a pas eu lieu de 
notifier les cessions de parts consenties par Maître CARAYON BARRAU et Maître CARSUZAA à 
Maître Jean-Pierre DUCROS-BOURDENS. 

Cinquièmement 

Aux termes d'un acte reçu par Maître COUSSE, susnommé, le 7 juin 1975, enregistré à MURET, le 13 
Juin 1975, bordereau 211, N°1: 

1°) Maître CARAYON-BARRAU a cédé à: 
- Maître Jean-Pierre DUCROS-BOURDENS, qui a accepté, 15 parts sociales de 1.000 Francs 
chacune de montant nominal, entièrement libérées portant les numéros 1 à 15, à prendre dans les 180 
parts sociales qu'elle possédait dans la société « Mme et MM CARAYON-BARRAU, CARSUZAA, 
DUCROS-BOURDENS, notaires associés » ainsi qu'il a été dit ci- dessus. 
- Monsieur Bernard DUCROS-BOURDENS qui a accepté, 165 parts sociales de 1.000 francs chacune 
de montant nominal entièrement libérées, portant les numéros 16 à 180 représentant les 165 parts lui 
restant dans la société « Mme et MM CARAYON-BARRAU, CARSUZAA, DUCROS-BOURDENS, 
notaires associés » ainsi qu'il a été expliqué ci-dessus. 

2°) Maître CARSUZAA a cédé à: 
Maître Jean-Pierre DUCROS-BOURDENS, qui a accepté, 50 parts sociales de 1.000 Francs chacune 
de montant nominal, entièrement libérées, portant les numéros 511 à 560 à prendre sur les 380 parts 
qu'il possède dans la société « Mme et MM CARAYON-BARRAU, CARSUZAA, DUCROS-
BOURDENS, notaires associés » ainsi qu'il a été expliqué ci-dessus. 
Cette cession a été consentie et acceptée moyennant, à raison de 1.167 francs la part, le prix de 
268.410 francs, s'appliquant, savoir : 
- pour 17.505 francs aux parts acquises par Maître Jean-Pierre DUCROS-BOURDENS à Maître 
CARAYON-BARRAU, 
- pour 58.350 francs aux parts acquises par Maître Jean-Pierre DUCROS-BOURDENS à Maître 
CARSUZAA, 
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- et pour 192.555 _francs aux parts acquises par M BERNARD DUCROS-BOURDENS à Maître 
CARAYON-BARRAU 
Ce prix a été payé en intégralité par Maître Jean-Pierre DUCROS-BOURDENS et Monsieur Bernard 
DUCROS-BOURDENS à Maître CARAYON-BARAU et par Maître Jean- Pierre DUCROS-
BOURDENS à Maître CARAYON-BARRAU et Maître CARSUZAA le jour de la prestation de serment 
de Monsieur Bernard DUCROS-BOURDENS et après l'accomplissement de cette formalité. 

Audit acte il a été décidé d'un commun accord entre les notaires associés et Monsieur Bernard 
DUCROS-BOURDENS comme conséquence de ladite cession et du retrait de la Société de Maître 
CARAYON-BARRAU, par arrêté de Monsieur le Garde des Sceaux Ministre de la Justice, la rédaction 
des articles 3 et 7 des statuts de la Société "Mme et MM CARAYON-BARRAU, CARSUZAA, 
DUCROS BOURDENS, notaires associés" serait remplacée par celle ci- après: 

ARTICLE 3- RAISON SOCIALE 
La société a pour raison sociale «Robert CARSUZAA, Bernard DUCROS-BOURDENS et Jean-Pierre 
DUCROS-BOURDENS, notaires associés ». 

ARTICLE 7- CAPITAL SOCIAL - PARTS SOCIALES 
Le capital social formé par les apports ci-dessus constatés, est fixé à la somme de 660.000 Francs. 
II est divisé en 660 parts sociales de 1.000 francs chacune souscrite en totalité par les associés et 
attribuées à chacun d'eux dans la proportion de leurs apports respectifs, savoir : 

1°) Maître CARAYON-BARRAU, 180 parts 
portant les numéros 1 à 180, 
Ci 
	

180 

2°) Maître CARSUZAA, 380 parts 
portant les numéros 181 à 560, 
Ci 	 380 

30) Maître DUCROS-BOURDENS, 100 parts 
portant les numéros 561 à 660, 
Ci 
	

100 
Total égal au nombre de parts 

	
660 

Par suite de la cession de parts, par Maître CARAYON-BARRAU à Maître Jean-Pierre DUCROS-
BOURDENS et Monsieur Bernard DUCROS-BOURDENS et par Maître CARSUZAA à Maître Jean-
Pierre DUCROS-BOURDENS, la répartition entre nouveaux associés est ainsi faite : 

1°) Maître CARSUZAA, 330 parts 
portant les numéros 181 à 510, 
Ci 
2°) Maître Jean-Pierre DUCROS-BOURDENS, 165 parts 
Portant les numéros I à 15 et 511 à 660, 
Ci 
3°) Maître Bernard DUCROS-BOURDNES, 165 parts 
portant les numéros 16 à 180, 
Ci 
Total égal au nombre de parts : 

330 

165 

165 
660 

Ladite cession de parts sociales ainsi que les modifications des statuts qui en sont la conséquence sont 
devenues définitives à compter du 6 Décembre 1975, date de la publication au Journal Officiel de 
l'arrêté de Monsieur le Garde des Sceaux Ministre de la Justice en date du 2 Décembre 1975, portant 
nomination de Monsieur Bernard DUCROS-BOURDENS comme notaire associé, membre de la 
société "Mme et MM CARAYON-BARRAU, CARSUZAA DUCROS-BOURDENS, notaires associés » 
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titulaire d'un office de notaire à la résidence de CAZERES SUR GARONNE (Haute-Garonne), 
acceptation de retrait de Madame Blanche CARAYON, veuve BARRAU notaire associé, membre de 
ladite société et modification de la raison sociale de la société comme suit "Robert CARSUZAA, 
Bernard DUCROS-BOURDENS et Jean-Pierre DUCROS-BOURDENS, Notaires associés" ainsi qu'il 
en a été notifié suivant procès verbal dressé par Monsieur le Procureur de la République en date à 
SAINT-GAUDENS du 12 Décembre 1975. 

Sixièmement 

Il est rappelé que les parts sociales étant librement cessibles entre associés il n'y a pas eu lieu de 
notifier la cession de parts consentie par Maître CARSUZAA à Maître Bernard DUCROS-
BOURDENS et Maître Jean-Pierre DUCROS-BOURDENS. 

Septièmement 

Aux termes d'un acte reçu par Maître GOUSSE, susnommé, le 19 Mai 1976, enregistré à MURET, le 
13 Juin 1975, bordereau 211, n°1. 

Maître Robert CARSUZAA a cédé à: 
- Maître Jean-Pierre DUCROS-BOURDENS qui a accepté, 165 parts sociales de 1.000 francs 
chacune de montant nominal, entièrement libérées portant les numéros 346 à 510, à prendre dans les 
330 parts sociales qu'il possédait dans la Société "MM Robert CARSUZAA, Bernard DUCROS-
BOURDENS et Jean-Pierre DUCROS-BOURDENS, notaires associés ainsi qu'il a été expliqué ci-
dessus. 

- Maître Bernard DUCROS-BOURDENS qui a accepté, 165 parts sociales de 1.000 francs chacune de 
montant nominal, entièrement libérées portant les numéros 181 à 345, à prendre dans les 330 parts 
sociales qu'il possédait dans la Société "MM. Robert CARSUZAA, Bernard DUCROS-BOURDENS et 
Jean-Pierre DUCROS-BOURDENS, notaires associés" ainsi qu'il a été expliqué ci-dessus. 
Cette cession a été consenti et acceptée moyennant, à raison de 1.303 francs la part, le prix de 
429.990 francs s'appliquant savoir: 

- Pour 214.995 francs aux parts acquises par Maître Jean-Pierre DUCROS-BOURDENS, 
- Pour 214.995 francs aux parts acquises par Maître Bernard DUCROS-BOURDENS. Ce prix a été 
payé en intégralité au jour de l'approbation du retrait de Maître CARSUZAA et après 
l'accomplissement de cette formalité. 

Audit acte il a été décidé d'un commun accord entre les notaires associés, comme conséquence de 
ladite cession et du retrait de la Société de Maître CARSUZAA, par arrêté de Monsieur le Garde des 
Sceaux Ministre de la Justice, la rédaction des articles 3, 7, 10, 13, 14,16, 17, 25, 32, 34,37,39, 42 et 
43 des statuts de la société "MM Robert CARSUZAA, Bernard DUCROS-BOURDENS et Jean-Pierre 
DUCROS-BOURDENS, Notaires associés" serait remplacée par celle ci-après 

ARTICLE 3- RAISON SOCIALE 
La Société a pour raison sociale "Bernard DUCROS-BOURDENS et Jean-Pierre DUCROS- 
BOURDENS, notaires associés". 

ARTICLE 7- CAPITAL SOCIAL - PARTS SOCIALES 
Le capital social, fixé à la somme de 660.000 francs divisé en 660 parts sociales de 1.000 francs 
chacune, est répartie entre les associés de la manière ci-après : 
1°) Maître Jean-Pierre DUCROS-BOURDENS, 330 parts 
portant les n°1 à 15 et 346 à 660, 
Ci 	 330 
20) Maître Bernard DUCROS-BOURDENS, 330 parts 
portant les n°16 à 345, 
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Ci 	 330 
Total égal au nombre de parts 	 660 

ARTICLE 10- NOMINATION DES GERANTS 
La Société est administrée par un ou plusieurs gérants choisis parmi les associés pour une durée 
illimitée. 
Tant que la société ne comprendra que deux associés ils seront tous deux gérants pour la durée de la 
société. 
Si le nombre des associés vient à être augmenté le présent article sera modifié pour l'adapter aux 
circonstances nouvelles. 
Les fonctions du gérant prennent fin notamment par la démission du gérant acceptée par les autres 
associés en ce qui concerne les premiers gérants par la révocation du gérant pour cause légitime son 
retrait volontaire ou forcé de la société pour quelque cause que ce soit. 
Aucune des circonstances mentionnées à l'alinéa précèdent n'entraîne la dissolution de la société. 

ARTICLE 13- REMUNERATION DE LA GERANCE 
Les associés fixent d'un commun accord la rémunération de la gérance et la manière dont sont 
remboursées aux gérants leurs _frais de déplacement et de représentation. 

ARTICLE 14- CONVOCATION DE L'ASSEMBLEE 
Chacun des associés peut provoquer la tenue d'une assemblée en convoquant l'autre associé par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception contenant l'ordre du jour, quinze jours francs 
au moins à l'avance. 
Toutefois si les deux associés sont présents et signent le procès-verbal, l'Assemblée a été tenue 
valablement même sans convocation préalablement faite dans les formes et dans les délais ci-dessus. 

ARTICLE 16- ASSISTANCE ET REPRESENTATION DE L'ASSEMBLEE — NOMBRE DE VOIX 
Chaque associé dispose d'une seule voix quel que soit le nombre de parts sociales qu'il détient. 
ARTICLE 17- QUORUM ET MAJORITE 
L'Assemblée ne peut se tenir qu'autant que les deux associés sont présents en personne. 
Toutes décisions ne peuvent être prises qu'à l'unanimité. 

ARTICLE 25- ACOMPTES SUR LES BENEFICES 
Chaque associé peut percevoir mensuellement à titre d'acompte sur sa part de bénéfices distribuable 
en fin d'exercice une quotité du produit net du mois, fixé par, les associés d'un commun accord. 
Toutefois cette faculté ne peut être exercée, que si la fraction écoulée d'un exercice en cours est 
bénéficiaire. 

ARTICLE 32- CESSION A TITRE ONEREUX 
Un associé ne peut céder ses parts à un tiers qu'avec le consentement de son co-associé. 
A cet effet, celui qui veut céder ses parts notifiera le projet de cession par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception à son co-associé. Si celui-ci n'a pas notifié son refus sous la même forme 
dans un délai de quatre mois, le consentement est réputé acquis. 
Au cas de refus dûment notifié, dans le délai ci-dessus, la cession des parts ne peut avoir lieu, 
conformément à l'article 28 du décret n° 67-868 du 2 Octobre 1967, l'autre associé est tenu de 
racheter les parts du cédant ou de lui présenter un nouveau cessionnaire, s'il persiste dans son 
intention de céder ses parts dans le délai d'un an à compter de la notification du refus, sauf 
renouvellement de ce délai par Monsieur le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice. 

ARTICLE 34- RETRAIT D'UN ASSOCIE 
Si un associé désire se retirer de la Société sans présenter lui-même un cessionnaire de ses parts, il 
notifiera sa demande par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à son coassocié, et 
celui-ci est tenu de lui notifier en la même forme dans un délai d'un an, sauf renouvellement de ce 
délai par Monsieur le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, un projet de rachat de ses parts, soit 
par lui-même, soit par un tiers qu'il aura choisi. Le prix de cession est fixé par les parties sous le 
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contrôle de Monsieur le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice. Si les parties n'ont pu convenir du 
prix de cession, celui-ci est fixé après avis de la chambre départementale, par le Garde des Sceaux 
Ministre de la Justice. 

ARTICLE 37- CESSION ÂPRES DECES D'UN ASSOCIE 
10) La société n'est pas dissoute par le décès de l'un des associés. 
Conformément aux dispositions de l'article 24 de la loi n° 66-879 du 29 Novembre 1966 et des 
articles 34 et 35 du décret n° 67-868 du 2 Octobre 1967, les ayants droit de l'associé décédé peuvent, 
dans l'année suivant le décès de leur auteur: 
- notifier à l'associé survivant, dans les conditions fixées à l'article 32 des présents statuts, un projet 
de cession à un tiers étranger à la société des parts sociales de leur auteur. 
- céder lesdites parts à l'associé survivant, les formes et conditions prévues par les articles 31 et 32 
des présents statuts étant observées. 
En outre, celui des ayants droit qui remplit les conditions requises pour exercer la profession de 
notaire peut solliciter le consentement de l'associé survivant à son entrée dans la société et, si ce 
consentement est donné, demander l'attribution préférentielle à son profit des parts de son auteur. 
Les réserves sont réparties en tenant compte des droits des associés dans les bénéfices à l'époque où 
elles ont été constituées. 

2°) Les comptes ne sont définitifs que s'ils ont été approuvés par les deux associés, où leurs ayants 
droit, à l'unanimité. 
Si l'assemblée de clôture ne peut délibérer ou si les comptes de liquidation ne sont pas approuvés à 
l'unanimité, le Tribunal de Grande Instance dans le ressort duquel la société à son siège statue à la 
demande du liquidateur ou de tout intéressé. 

Ladite cession de parts sociales ainsi que les modifications des statuts qui en sont la conséquence sont 
devenues définitives à compter du 21 Juillet 1977, date de la publication au Journal Officiel de 
l'arrêté de Monsieur le Garde des Sceaux Ministre de la Justice en date du 12 Juillet 1977, portant 
acceptation du retrait de Maître CARSUZAA notaire associé, membre de ladite société et modification 
de la raison sociale de la société comme suit : "Bernard DUCROS-BOURDENS et Jean-Pierre 
DUCROS-BOURDENS, notaires associés", ainsi qu'il en a été notifié suivant procès-verbal dressé 
par Monsieur le Procureur de la République. 

Huitièmement 

Suivant acte reçu par Maître Jacques ALIAS, notaire à CASTANET TOLOSAN, le ler Décembre 
1988, enregistré à TOULOUSE SUD EST, le 4 Décembre 1981, folio 57, bordereau 488, numéro I, 
Maîtres Bernard et Jean-Pierre DUCROS-BOURDENS ont cédé à Maître Eric FOURNIE, DEUX 
CENT VINGT PARTS sociales, d'une valeur nominale de 1.000 francs chacune, entièrement libérées, 
numérotées de 1 à 125 et de 346 à 440 leur appartenant dans la Société "MM Bernard DUCROS-
BOURDENS et Jean-Pierre DUCROS-BOURDENS, Notaires associés", société civile professionnelle 
titulaire d'un office notarial moyennant le prix de UN MILLION CENT VINGT MILLE DEUX CENT 
VINGT FRANCS (1.100.220 Francs) revenant pour égale part à chacun de Maître Bernard DUCROS-
BOURDENS et Jean Pierre DUCROSBOURDENS, soit CINQ CENT CINQUANTE MILLE CENT 
DIX FRANCS (550110,00 Francs) pour chacun d'eux. 
Cette cession a eu lieu sous diverses conditions suspensives dont la réalisations a été constatée, et la 
quittance du prix donné, par acte reçu par ledit Maître ALIAS, notaire à CASTANET TOLOSAIV, le 7 
Juillet 1988, enregistré à TOULOUSE SUD EST, le 11 Août 1988, Folio 84, Bordereau 348, N°1. 
Une copie authentique de l'acte de cession a été déposée au greffe du Tribunal de Grande Instance de 
SAINT GAUDENS et en annexe au Registre du Commerce et des Société de SAINT GAUDENS. 
Par suite de cette cession, les modifications des statuts qui en sont la conséquence sont devenues 
définitives notamment la raison sociale de la société est devenue « Bernard DUCROS-BOURDENS, 
Jean-Pierre DUCROS-BOURDENS et Eric FOURNIE, notaires associés » et le capital social s'est 
trouvé réparti de la manière suivante. 
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10) Maître Bernard DUCROS-BOURDENS, 220 parts 
portant les numéros 441 à 660, 
Ci 	 220 
2°) Maître Jean-Pierre DUCROS-BOURDENS, 220 parts 
portant le numéros 126 à 345, 
Ci 	 220 
3°) Maître Eric FOURNIE, 220 parts 
Portant les numéros là 125 et 346 à 440, 
Ci 	 220 

Total : 660 correspondant au nombre de parts de MILLE FRANCS 
chacune représentative du capital social de SIX CENT SOIXANTE 
MILLE FRANCS, 
Ci 
	

660 

Neuvièmement : 

Suivant acte reçu par Maître Jacques COMBARIEU, notaire à TOULOUSE, le 8 juin 2004, enregistré 
à TOULOUSE CENTRE, le 17 juin 2004, bordereau n°2004/674 case n°1, 
Maître Eric FOURNIE a cédé : 
- à Maître Jean Pierre DUCROS-BOURDENS cent dix parts d'une valeur nominale de 152,45 euros 
chacune, entièrement libérées, numérotées de I à 110 à prendre sur les deux cent vingt parts qu'il 
possédait dans la société "Bernard DUCROS-BOURDENS, Jean-Pierre DUCROS-BOURDENS et 
Eric FOURNIE, notaires associés d'une société civile professionnelle titulaire d'un office notarial", 
avec tous les droits y attachés, particulièrement sur la réserve statutaire ou les réserves 
conventionnelles. 
- à Maître Bernard DUCROS-BOURDENS cent dix parts d'une valeur nominale de 152,45 Euros 
chacune, entièrement libérées, numérotées de III à 125 et de 346 à 440 à prendre sur les deux cent 
vingt parts qu'il possédait dans la société "Bernard DUCROS-BOURDENS, Jean-Pierre DUCROS-
BOURDENS et Eric FOURNIE, notaires associés d'une société civile professionnelle titulaire d'un 
office notarial", avec tous les droits y attachés, particulièrement sur la réserve statutaire ou les 
réserves conventionnelles. 

Moyennant le prix de QUATRE CENTS MILLE EUROS (400.000,00 EUR) revenant pour égale part à 
chacun de Maître Bernard DUCROS-BOURDENS et Jean Pierre DUCROS-BOURDENS, soit DEUX 
CENTS MILLE EUROS (200.000,00 EUR) pour chacun d'eux. 
Cette cession a eu lieu sous diverses conditions suspensives dont la réalisation a été constatée par 
acte reçu par Maître COMBARIEU, notaire à TOULOUSE, le 17 mars 2005, enregistré à 
TOULOUSE CENTRE, le 24 mars 2005, Bordereau 2005/348, case n°I. 
Ledit acte ayant fait l'objet d'un acte rectificatif reçu par Maître COMBARIEU, notaire à 
TOULOUSE, le 23 mai 2005, enregistré à TOULOUSE CENTRE, le 2 juin 2005, Bordereau 
2005/616, case n°3. 
Ledit prix a été quittancé par la comptabilité de la Chambre des Notaires de Haute-Garonne. 
Une copie authentique de l'acte de cession et de son rectificatif ont été déposées au greffe du Tribunal 
de Grande Instance de SAINT-GA UDENS et en annexe au Registre du Commerce et des Société de 
SAINT-GAUDENS. 
Par suite de cette cession, les modifications des statuts qui en sont la conséquence sont devenues 
définitives, savoir : 

ARTICLE 3- RAISON SOCIALE 
La société a pour raison sociale "Bernard DUCROS-BOURDENS et Jean-Pierre DUCROS- 
BOURDENS, notaires associés". 
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ARTICLE 7- CAPITAL SOCIAL  
Le capital social est fixé à la somme de 100.616,35 Euros (660.000 Francs) divisé en SIX CENT 
SOIXANTE parts sociales de 152,45 Euros chacune, numérotées de I à 660, entièrement libérées et 
réparties de la manière suivante entre les associés. 
1°) A Maître Jean-Pierre DUCROS-BOURDENS, TROIS CENT 
TRENTE PARTS (330) portant les numéros I à 110 et 126 à 395, 
Ci 	 330 

2°) A Maître Bernard DUCROS-BOURDENS, TROIS CENT 
TRENTE PARTS (330) portant les numéros III à 125 et 346 à 660, 
Ci 
	

330 

TOTAL égal au nombre de parts représentative capital social: 
SIX CENT SOIXANTE PARTS, 
Ci 
	

660 

ARTICLE 10— NOMINATION DES GERANTS 
Le deuxième alinéa dudit article est purement et simplement annulé et remplacé par l'alinéa suivant : 
Messieurs Bernard DUCROS-BOURDENS et Jean-Pierre DUCROS-BOURDENS, sont nommés 
gérants. 

ARTICLE 14- CONVOCATION DE L'ASSEMBLEE 
Le deuxième alinéa dudit article est purement et simplement annulé et remplacé par l'alinéa suivant: 
Toutefois si tous les associés sont présents et signent le procès verbal, l'assemblée a été tenue 
valablement nzême sans convocation préalablement faite dans les formes et délais ci- dessus. 

ARTICLE 17— QUORUM ET MAJORITE 
L'alinéa premier dudit article est purement et simplement annulé et remplacé par l'alinéa suivant 
L'assemblée ne peut se tenir qu'autant que tous les associés sont présents en personne. 

ARTICLE 23— REPART1TION DES BENEFICES 
Le paragraphe 20) dudit article est purement et simplement annulé et remplacé par: 
2°) Le bénéfice distribué est réparti entre les associés ou leurs ayants droit au prorata des parts 
sociales possédées par chacun d'eux. 

Dixièmement 

Suivant acte reçu par Maître Jean-Pierre REVERSAT, Notaire à MONTREJEAU (31) le 21 mars 2008 
enregistré à la recette des impôts de Saint-Gaudens le 25 mars 2008, Bordereau 2008/254 case 
numéro I. 
Maîtres Jean-Pierre DUCROS-BOURDENS et Bernard DUCROS-BOURDENS, ont cédé Monsieur 
Bertrand FABRE 

DEUX CENT VINGT PARTS sociales, d'une valeur nominale de 152,456 chacune, entièrement 
libérées savoir: 

- Concernant Maître Jean-Pierre DUCROS-BOURDENS: 110 parts portant les numéros I à 110, 
d'une valeur nominale de 152,45 euros chacune, entièrement libérées, à prendre sur les 330 parts 
qu'il possédait dans la société "Bernard DUCROS-BOURDENS et Jean-Pierre DUCROS-
BOURDENS, notaires, associés d'une société civile professionnelle titulaire d'un office notarial", 
avec tous les droits y attachés, particulièrement sur la réserve statutaire ou les réserves 
conventionnelles. 
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- Concernant Maître Bernard DUCROS-BOURDENS : 110 parts portant les numéros 111 à 125 et 
346 à 440, d'une valeur nominale de 152,45 Euros chacune, entièrement libérées, à prendre sur les 
330 parts qu'il possède dans la société "Bernard DUCROS-BOURDENS et Jean-Pierre DUCROS-
BOURDENS, notaires, associés d'une société civile professionnelle titulaire d'un office notarial", 
avec tous les droits y attachés, particulièrement sur la réserve statutaire ou les réserves 
conventionnelles. 

Moyennant le prix de CINQ CENT QUARANTE MILLE EUROS (540.000,00o revenant pour égale 
part à chacun de Maître Bernard DUCROS-BOURDENS et Jean-Pierre DUCROS-BOURDENS, soit 
DEUX CENT SOIXANTE DIX MILLE EUROS (270.000,00 pour chacun d'eux. 
Cette cession a eu lieu sous diverses conditions suspensives dont la réalisation a été constatée par 
acte reçu par Maître Jean-Pierre REVERSAT notaire à MONTREJEAU, le 15 octobre 2008, à la 
recette des impôts de Saint-Gaudens le 17 octobre 2008, Bordereau 2008/847 case numéro 1. 
Ledit prix a été quittancé par la comptabilité de la Chambre des Notaires de Haute-Garonne. 
Une copie authentique de l'acte de cession a été déposée au greffe du Tribunal de Grande Instance de 
SAINT-GAUDENS et en annexe au Registre du Commerce et des Société de SAINT-GAUDENS. 

Par suite de cette cession, les modifications des statuts qui en sont la conséquence sont devenues 
définitives, savoir : 

ARTICLE 3—RAISON SOCIALE 

La société a pour raison sociale "Bernard DUCROS-BOURDENS, Jean-Pierre DUCROS-
BOURDENS, et Bertrand FABRE, Notaires, associés d'une société civile professionnelle titulaire d'un 
office notarial" 

ARTICLE 7 CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de 100.616,35 Euros (660.000 Francs) divisé en SIX CENT 
SOIXANTE parts sociales de 152,45 Euros chacune, numérotées de 1 à 660, entièrement libérées et 
réparties de la manière suivante entre les associés. 

1°) A Maître Jean-Pierre DUCROS-BOURDENS, 
DEUX CENT VINGT PARTS (220) 
portant les numéros 126 à 345 
Ci 
	

220 
20) A Maître Bernard DUCROS-BOURDENS, 
DEUX CENTS VINGT PARTS (220) 
portant les numéros 441 à 660, 
Ci 
	

220 
30) A Maître Bertrand FABRE, 
DEUX CENTS VINGT PARTS (220) 
portant les numéros I à 125 et 346 à 440, 
Ci 
	

220 
TOTAL égal au nombre de parts représentative capital social 
SIX CENT SOIXANTE PARTS, 
Ci 
	

660 

ARTICLE 10—NOMINATION DES GERANTS 
Le deuxième alinéa dudit article est purement et simplement annulé et remplacé par l'alinéa suivant : 
Messieurs Bernard DUCROS-BOURDENS, Jean-Pierre DUCROS-BOURDENS, et Bertrand FABRE 
sont nommés gérants. 
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Onzièmement 

Suivant acte reçu par Maître GIRAL Notaire à CARAMAN, le 16 novembre 2011, enregistré à 
TOULOUSE SUD EST, le 18 novembre 2011 Bordereau 2011/1805 Case N°1 ext 13123. 
Maître Jean-Pierre DUCROS-BOURDENS, a cédé, en s'obligeant et en obligeant solidairement ses 
héritiers et ayants cause, fussent-ils mineurs non émancipés ou autrement incapables, à toutes les 
garanties ordinaire de fait et de droit en pareille matière, et sous les conditions suspensives ci- après 
stipulées : 

Au profit de: 

- Monsieur Philippe CHALLEIL qui accepte, la totalité de ses parts portant les numéros 126 à 345, 
d'une valeur nominale de 152,45 euros chacune, entièrement libérées, à prendre sur la totalité des 
220 parts qu'il possède dans la société "Bernard DUCROS-BOURDENS, Jean-Pierre DUCROS-
BOURDENS, et Bertrand FABRE, notaires, associés d'une société civile professionnelle titulaire d'un 
office notarial", avec tous les droits y attachés, particulièrement sur la réserve statutaire ou les 
réserves conventionnelles. 

Moyennant le prix de CINQ CENT QUARANTE MILLE EUROS (540.000,006) à Maître Jean-Pierre 
DUCROS-BOURDENS. 
Cette cession a eu lieu sous diverses conditions suspensives dont la réalisation a été constatée par 
acte reçu par Maître GIRAL notaire à CARAM41V, le 6 AVRIL 2012, à la recette des impôts de Saint-
Gaudens 
Ledit prix a été quittancé par la comptabilité de la Chambre des Notaires de Haute-Garonne. 
Une copie authentique de l'acte de cession a été déposée au greffe du Tribunal de Grande Instance de 
SA1NT-GAUDENS et en annexe au Registre du Commerce et des Société de SAINT-GAUDENS. 

Douzièmement 
Suivant acte reçu par Maître GIRAL Notaire à CARAMAN, le 16 novembre 2011, enregistré à 
TOULOUSE SUD EST, le 18 novembre 2011 
Maître Bernard DUCROS-BOURDENS, a cédé, en s'obligeant et en obligeant solidairement ses 
héritiers et ayants cause, fussent-ils mineurs non émancipés ou autrement incapables, à toutes les 
garanties ordinaire de fait et de droit en pareille matière, et sous les conditions suspensives: 

Au profit de. 

- Madame Isabelle PUJOL qui accepte, la totalité de ses parts portant les numéros 441 à 660, d'une 
valeur nominale de 152,45 euros chacune, entièrement libérées, à prendre sur la totalité des 220 parts 
qu'il possède dans la société "Bernard DUCROS-BOURDENS, Jean-Pierre DUCROS-BOURDENS, 
et Bertrand FABRE, notaires, associés d'une société civile professionnelle titulaire d'un office 
notarial", avec tous les droits y attachés, particulièrement sur la réserve statutaire ou les réserves 
conventionnelles. 

Moyennant le prix de CINQ CENT QUARANTE MILLE EUROS (540.000,000 à Maître Bernard 
DUCROS-BOURDENS. 
Cette cession a eu lieu sous diverses conditions suspensives dont la réalisation a été constatée par 
acte reçu par Maître GIRAL notaire à CARAMAN, le 6 avril 2012, à la recette des impôts de Saint-
Gaudens 
Ledit prix a été quittancé par la comptabilité de la Chambre des Notaires de Haute-Garonne. 
Une copie authentique de l'acte de cession a été déposée au greffe du Tribunal de Grande Instance de 
SAINT-GAUDENS et en annexe au Registre du Commerce et des Société de SAINT-GAUDENS. 

Par suite de ces deux cessions, les modifications des statuts qui en sont la conséquence sont devenues 
définitives, savoir : 
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ARTICLE 3— RAISON SOCIALE 

La société a pour raison sociale "Bertrand FABRE, Isabelle PUJOL et Philippe CHALLEIL, Notaires, 
associés d'une société civile professionnelle titulaire d'un office notarial" 

ARTICLE 7 CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de 100.616,35 Euros (660.000 Francs) divisé en SIX CENT 
SOIXANTE parts sociales de 152,45 Euros chacune, numérotées de I à 660, entièrement libérées et 
réparties de la manière suivante entre les associés : 

1°) A Maître Philippe CHALLEIL, 
DEUX CENT VINGT PARTS (220) 
portant les numéros 126 à 345 
Ci 
	

220 
2°) A Maître Isabelle PUJOL, 
DEUX CENTS VINGT PARTS (220) 
portant les numéros 441 à 660, 
Ci 
	

220 
3°) A Maître Bertrand FABRE, 
DEUX CENTS VINGT PARTS (220) 
portant les numéros 1 à 125 et 346 à 440, 
Ci 
	

220 
TOTAL égal au nombre de parts représentative capital social 
SIX CENT SOIXANTE PARTS, 
Ci 
	

660 

ARTICLE 10— NOMINATION DES GERANTS 
Le deuxième alinéa dudit article est purement et simplement annulé et remplacé par l'alinéa suivant : 
Monsieur Bertrand FABRE Madame Isabelle PUJOL et Monsieur Philippe CHALLEIL sont nommés 
gérants 

Treizièmement 

Aux ternies d'une délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire en date du 25 avril 2019, le 
capital social a été augmenté d'une somme de 363,65 euros par incorporation de réserves. 

Quatorzièmement 

Suivant arrêté de la garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 14 décembre 2017, Maître 
Isabelle PUJOL a été nommée notaire à la résidence de Toulouse, office créé. 
Il a été mis fin à ses fonctions de notaire associée de la SELARL Bertrand FABRE, Isabelle PUJOL et 
Philippe CHALLEIL, notaires associée à la résidence de Cazeres (31). 

Suivant contrat d'apport en date du 22 octobre 2018 modifié par avenant en date 26 avril 2019, 
Maître Isabelle PUJOL, notaire à la résidence de Toulouse, s'est engagée à apporter, sous diverses 
conditions suspensives, à la SELARL Bertrand FABRE, Isabelle PUJOL et Philippe CHALLEIL son 
office notarial. 
Cet apport a eu lieu sous diverses conditions suspensives dont la réalisation a été constatée par la 
gérance aux ternies d'un procès-verbal en date du 14 novembre 2019. 

Suivant assemblée générale extraordinaire de la société en date du 16 mai 2019, une augmentation de 
capital en numéraire a été réservée à Maîtres Bertrand FABRE et Philippe CHALLEIL à concurrence 
de 1 part sociale nouvelle chacun. 
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Suivant assemblée générale extraordinaire en date du 14 novembre 2019, il a été constaté les 
réalisations définitives d'une part de l'augmentation de capital par apport en nature de l'office 
notarial de Maître Isabelle PUJOL, notaire à la résidence de Toulouse et d'autre part de 
l'augmentation de capital par apport en numéraire réservée au profit de Maîtres Bertrand FABRE et 
Philippe CHALLEIL. 

Suivant assemblée générale extraordinaire en date du 14 novembre 2019, et après avoir constaté les 
prestations de serment réalisées le 14 novembre 2019 par Maître Bertrand FABRE et Maître Philippe 
CHALLEIL devant le Tribunal de Grande Instance de Toulouse, il a été confirmé définitivement : 

d'accepter les retraits de Maître Bertrand FABRE et Maître Philippe CHALLEIL notaires à la 
résidence de Cazères (Haute-Garonne) ; 
d'affecter, en conséquence, Maître Bertrand FABRE et Maître Philippe CHALLEIL notaires à 
la résidence de Toulouse (Haute-Garonne) suite à leurs démissions auprès de l'office de 
Cazères. 
d'affecter Maître Isabelle PUJOL notaire à la résidence de Cazères (Haute-Garonne) dès lors 
que cette dernière aura également prêté serment; 

Par suite de ces augmentations de capital, les modifications des statuts qui en sont la conséquence 
sont devenues définitives, savoir notamment : 

ARTICLE 7. CAPITAL SOCIAL - REGLES DE DETENTION 

CAPITAL SOCIAL 
Le capital social est fixé à cent un mille quatre cent trente neuf (101 439) euros divisé en 663 parts 
sociales de 153 euros chacune, numérotées de I à 663, entièrement souscrites et libérées dans les 
conditions exposées ci-dessus, et attribuées aux associés en proportion de leurs apports respectifs, 
savoir .• 

1°) A Maître Philippe CHALLEIL 
DEUX CENT VINGT ET UNE PARTS (221) 
Portant les numéros 126 à 345 et 663 

Ci 	221 
2°) A Maître Isabelle PUJOL 
DEUX CENT VINGT ET UNE PARTS (221) 
Portant les numéros 441 à 661 

Ci 	221 
3°) A Maître Bertrand FABRE 
DEUX CENT VINGT ET UNE PARTS (221) 
Portant les numéros I à 125 et 346 à 440 et 662 

Ci 	221 
Etant observé que tous les apports en numéraire ont été entièrement libérés. 

Quinzièmement 

Suivant arrêté de la garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 12 novembre 2020, Maître 
Isabelle PUJOL a été nommée notaire à la résidence de TOURNEFEUILLE, office créé. Il a été mis 
fin à ses fonctions de notaire associée de la SELARL Bertrand FABRE, Isabelle PUJOL et Philippe 
CHALLEIL, notaires associée à la résidence de CAZERES (31). 

La SELARL Bertrand FABRE, Isabelle PUJOL et Philippe CHALLEIL a été désignée temporairement 
en qualité de suppléante de Maître Isabelle PUJOL dans ses fonctions de notaire exerçant à la 
résidence de CAZERES (31) par suite de sa nomination à la résidence de Tournefeuille. Le tout ainsi 
qu'il résulte d'une ordonnance du Tribunal Judiciaire de Saint GAUDENS en date du 16 décembre 
2020 prorogée le 14 décembre 2021. 
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Suivant contrat d'apport en date du 31 mai 2022, Maître Isabelle PUJOL, notaire à la résidence de 
TOURNEFEUILLE, s'est engagée à apporter, sous diverses conditions suspensives, à la SELARL 
Bertrand FABRE, Isabelle PUJOL et Philippe CHALLEIL son office notarial. 

Cet apport a eu lieu sous diverses conditions suspensives dont la réalisation a été constatée par 
l'assemblée des associés aux termes d'un procès-verbal en date du 	. 

Suivant assemblée générale extraordinaire de la société en date du 15 juin 2022, il a été décidé sous 
diverses conditions suspensives. 

- une augmentation de capital en numéraire réservée à Maîtres Bertrand FABRE, Philippe 
CHALLEIL et François SUIRE à concurrence de I part sociale nouvelle chacun pour Maîtres 
Bertrand FABRE et Philippe CHALLEIL, puis 2 parts sociales nouvelles pour Maître François SUIRE 
- la transformation de la Société en Société par actions simplifiée 
- la modification de la dénomination sociale et la modification d'affectation des associés exerçants 

Suivant assemblée générale extraordinaire en date du 	, il a été constaté les réalisations 
définitives: 

- de l'augmentation de capital par apport en nature de l'office notarial de Maître Isabelle PUJOL sis 
8, Boulevard Eugene Montel à TOURNEFEUILLE (31170) 
- de l'augmentation de capital par apport en numéraire réservée au profit de Maîtres Bertrand 
FABRE, Philippe CHALLEIL et François SUIRE 
- de la transformation de la Société en Société par actions simplifiée 
- de la modification de la dénomination sociale qui sera désormais « Bertrand FABRE, Isabelle 
PUJOL, Philippe CHALLEIL et François SUIRE ». 

Suivant assemblée générale extraordinaire en date du 	, et après avoir constaté les prestations de 
serment réalisées le 	par Maîtres Isabelle PUJOL, Bertrand FABRE, Philippe CHALLEIL et 
François SUIRE devant le 	, il a été confirmé définitivement: 

- nomination de Maître François SUIRE en tant qu'associé exerçant dans l'office notarial de 
TOURNEFEUILLE; 

- suppression de la suppléance susvisée de la Société d'exploitation à l'office de CAZERES et 
nomination en remplacement de Maître Isabelle PUJOL; 

- maintien de Maître Bertrand FABRE et Maître Philippe CHALLEIL nommés à l'office de 
TOULOUSE. 

Par suite de ces différentes modifications et du changement de forme de la Société, les statuts ont été 
entièrement refondus. 

ARTICLE 7 CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de Cent deux mille deux cent quatre (102 204) euros. 

Il est divisé en 668 actions de 153 euros de valeur nominale chacune, numérotées de 1 à 668, 
entièrement souscrites et libérées. 
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ARTICLE 8 ENGAGEMENT D'EXCLUSIVITE 

Chaque associé exerçant la profession de notaire au sein de la Société s'engage à y consacrer 
l'intégralité de son activité professionnelle. Il ne peut exercer sa profession, directement ou 
indirectement, au travers d'une autre société. 

ARTICLE 9 MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 

9.1.  Modification de la répartition du capital et des droits de vote entre associés 

Toute modification de la répartition ou du nombre des actions détenues par les associés exerçant la 
profession dont l'exercice constitue l'objet social de la société, ou des droits de vote afférents, fait 
l'objet, dans un délai de trente jours, d'une déclaration au Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, par 
téléprocédure sur le site internet du Ministère de la Justice, à la diligence de la société ou de l'un au 
moins des associés concernés. 

La déclaration est accompagnée de la copie des statuts et de tout document permettant d'établir 
l'accord de la société ou des autres associés lorsque celui-ci est requis par les disposions du code civil 
et du code de commerce. 

Toute modification de la répartition du capital et des droits de vote entre des associés n'exerçant pas la 
profession de notaire sont soumises à déclaration dans les mêmes conditions. 

Dès lors qu'ils ne relèvent pas des deux alinéas précédents, les projets de modification du capital et des 
droits de vote sont soumis à la procédure de déclaration préalable assortie d'un pouvoir d'opposition 
prévue pat l'article 10 du décret no 2016-883 du 29 juin 2016. 

9.2.  Augmentation de capital  

9.2.1. Cas général 

Le capital social peut être augmenté par tous moyens et selon toutes modalités prévues par la loi. 

Le capital social est augmenté soit par émission d'actions ordinaires ou d'actions de préférence, soit 
par majoration du montant nominal des titres de capital existants. Il peut également être augmenté par 
l'exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital, dans les conditions 
prévues par la loi. 

La collectivité des associés, délibérant dans les conditions prévues pour les décisions extraordinaires, 
est seule compétente pour décider, sur le rapport du président, une augmentation de capital immédiate 
ou à terme. Elle peut déléguer cette compétence au Président dans les conditions fixées à l'article L. 
225-129-2 du Code de commerce. 

Lorsque la collectivité des associés décide l'augmentation de capital, elle peut déléguer au Président le 
pouvoir de fixer les modalités de l'émission des titres. 

Les émissions de valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l'attribution de titres 
de créances régies par l'article L. 228-91 du Code de commerce sont autorisées par la collectivité des 
associés statuant à la majorité prévue pour les décisions extraordinaire, sur rapport du Président et 
rapport spécial du Commissaire aux Comptes, s'il en existe, conformément aux articles L. 225-129 à 
L. 225-129-6 du Code de commerce. 

En cas d'augmentation par émission d'actions de numéraire ou émission de valeurs mobilières donnant 
accès au capital ou donnant droit à l'attribution de titres de créances, un droit préférentiel à la 
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souscription de ces actions est réservé, dans les conditions légales, aux propriétaires d'actions 
existantes. 

Les associés peuvent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel et la collectivité des associés 
qui décide l'augmentation de capital peut décider, dans les conditions prévues par la loi, de supprimer 
ce droit préférentiel de souscription. 

Si la collectivité des associés ou, en cas de délégation le Président, le décide expressément, les titres de 
capital non souscrits à titre irréductible sont attribués aux associés qui auront souscrit un nombre de 
titres supérieur à celui auquel ils pouvaient souscrire à titre préférentiel, proportionnellement aux 
droits de souscription dont ils disposent et, en tout état de cause, dans la limite de leurs demandes. 

Si l'augmentation du capital est réalisée par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission, 
la collectivité des associés délibère aux conditions de quorum et de majorité prévue pour les 
décisions ordinaires. 

En cas d'augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes, les actions 
gratuitement attribuées aux titulaires d'actions de préférence seront elles-mêmes des actions de 
préférence assorties des mêmes droits privilégiés. 

Le droit à l'attribution d'actions nouvelles, à la suite de l'incorporation au capital de réserves, bénéfices 
ou primes d'émission appartient au nu-propriétaire, sous réserve des droits de l'usufruitier. 

9.2.2. Entrée d'un nouvel associé en vue de l'exercice de la profession de notaire par 
augmentation de capital 

Tout projet d'augmentation de capital conduisant à l'entrée dans la société d'un nouvel associé, non 
titulaire d'un office, est soumis à l'approbation du garde des sceaux, Ministre de la Justice. 

Le projet est transmis par téléprocédure sur le site internet du Ministère de la Justice accompagné des 
documents permettant d'établir l'accord de la société ou des autres associés lorsque celui-ci est requis, 
du projet d'acte de cession ainsi que des pièces mentionnées à l'article 4 du décret no 2016-883 du 29 
juin 2016. Le projet est assorti de la demande du nouvel associé tendant à sa nomination dans l'office 
ou l'un des offices dont la société est titulaire. 

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, se prononce sur la demande de nomination du nouvel 
associé en application des dispositions de l'article 9 du décret no 2016-883 du 29 juin 2016. L'arrêté 
de nomination du nouvel associé vaut autorisation du projet. 

9.2.3. Entrée d'un nouvel associé n'entendant pas exercer la profession de notaire pat 
augmentation de capital 

Tout projet d'augmentation de capital conduisant à l'entrée, dans la société, d'un nouvel associé qui 
n'entend pas exercer la profession dont l'exercice constitue l'objet social de la société au sein de celle-
ci fait l'objet d'une déclaration au Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, au moins deux mois avant 
sa réalisation, dans les conditions prévues à l'article 10 du décret no 2016-883 du 29 juin 2016. 

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, peut s'opposer au projet dans un délai de deux mois après 
réception de la demande. 
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9.2.4. Entrée d'un nouvel associé apportant son droit de présentation par augmentation 
de capital 

Tout projet de capital conduisant à l'entrée dans la société d'un nouvel associé qui apporte à la société 
le droit de présentation sur l'office dont il est titulaire relève de la procédure de la déclaration préalable 
assortie d'un pouvoir d'opposition. 

Dans le délai de deux mois suivant la réception de la déclaration, le Garde des Sceaux, Ministre de la 
Justice, peut, soit s'opposer au projet, soit nommer la société dans l'office concerné. 

9.3.  Réduction de capital 

La réduction du capital est autorisée ou décidée par la collectivité des associés délibérant dans les 
conditions prévues pour les décisions extraordinaires et ne peut en aucun cas porter atteinte à 
l'égalité des associés. Les associés peuvent déléguer au Président tous pouvoirs pour la réaliser. 

9.4.  Amortissement du capital 

La collectivité des associés délibérant dans les conditions prévues pour les décisions extraordinaires 
peut également décider d'amortir tout ou partie du capital social et substituer aux actions de capital des 
actions de jouissance partiellement ou totalement amorties, le tout en application des articles L. 225-
198 et suivants du Code de commerce. 

ARTICLE 10 LIBÉRATION DES ACTIONS 

Lors de la constitution de la Société, les actions de numéraire sont libérées, lors de la souscription, de 
la moitié au moins de leur valeur nominale. 

Lors d'une augmentation de capital, les actions de numéraire sont libérées, lors de la souscription, d'un 
quart au moins de leur valeur nominale et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission. 

La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du président dans le délai de 
cinq ans à compter de l'immatriculation au Registre du commerce et des sociétés en ce qui concerne le 
capital initial, et dans le délai de cinq ans à compter du jour où l'opération est devenue définitive en 
cas d'augmentation de capital. 

Les appels de fonds sont portés à la connaissance du ou des souscripteurs quinze jours au moins avant 
la date fixée pour chaque versement, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, 
adressée à chaque associé. 

Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des actions entraîne de plein 
droit intérêt au taux légal à partir de la date d'exigibilité, sans préjudice de l'action personnelle que la 
Société peut exercer contre l'associé défaillant et des mesures d'exécution forcée prévues par la loi. 

Conformément aux dispositions de l'article 1843-3 du Code civil, lorsqu'il n'a pas été procédé dans un 
délai légal aux appels de fonds pour réaliser la libération intégrale du capital, tout intéressé peut 
demander au Président du tribunal statuant en référé soit d'enjoindre sous astreinte aux dirigeants de 
procéder à ces appels de fonds, soit de désigner un mandataire chargé de procéder à cette formalité. 

ARTICLE 11 FORME DES ACTIONS 

Les actions sont obligatoirement nominatives. Elles donnent lieu à une inscription en compte 
individuel dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi et les règlements en vigueur. 

Tout associé peut demander à la Société la délivrance d'une attestation d'inscription en compte. 
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ARTICLE 12 CESSION TRANSMISSION DES ACTIONS 

Les clauses ci-après ne peuvent être supprimées ou modifiées qu'à la majorité prévue pour les 
décisions extraordinaires des associés. Toute cession réalisée en violation de ces clauses est nulle. 

Les dispositions qui suivent sont applicables à toutes les cessions, que lesdites cessions interviennent 
en cas de dévolution successorale ou de liquidation d'une communauté de biens entre époux, par voie 
d'apport, de fusion, de partage consécutif à la liquidation d'une société associée, de transmission 
universelle de patrimoine d'une société ou par voie d'adjudication publique en vertu d'une décision de 
justice ou autrement. 

Elles peuvent aussi s'appliquer à la cession des droits d'attribution en cas d'augmentation de capital par 
incorporation de réserves, primes d'émission ou bénéfices, ainsi qu'en cas de cession de droits de 
souscription à une augmentation de capital par voie d'apports en numéraire ou de renonciation 
individuelle au droit de souscription en faveur de personnes dénommées. 

Il est ici précisé que les ascendants, conjoints, partenaire pacsé ainsi que les descendants en ligne 
directe des associés personnes physiques sont considérés comme des Tiers. 

12.1. Transmission des actions — location 

Les actions ne sont négociables qu'après l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et 
des sociétés. En cas d'augmentation du capital, les actions sont négociables à compter de la réalisation 
de celle-ci. 

Les actions demeurent négociables après la dissolution de la Société et jusqu'à la clôture de la 
liquidation. 

La propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou des titulaires 
sur les registres tenus à cet effet au siège social. 

En cas de transmission des actions, le transfert de propriété résulte de l'inscription des titres au compte 
de l'acheteur à la date fixée par l'accord des parties et notifiée à la Société. 

L'ordre de mouvement établi sur un formulaire fourni ou agréé par la Société, est signé par le cédant 
ou son mandataire ; si les actions ne sont pas entièrement libérées, mention doit être faite de la fraction 
non libérée. 

Les frais de transfert des actions sont à la charge du(des) cessionnaire(s), sauf convention contraire 
entre cédant(s) et cessionnaire(s). 

Ce mouvement est inscrit sur un registre coté et paraphé, tenu chronologiquement, dit "Registre des 
Mouvements". La Société est tenue de procéder à cette inscription et à ce virement dès réception de 
l'ordre de mouvement à la date indiquée par les parties et, à défaut, au plus tard, dans les huit (8) jours 
qui suivent celle-ci. 

La location des actions est interdite. 

12.2. Agrément  

Les Titres sont librement cessibles entre associés. En cas de Transmission, le cédant devra, si le 
cessionnaire est non associé,  se soumettre à la procédure d'agrément ci-après définie. 

L'Associé cédant doit notifier par lettre recommandée avec demande d'avis de réception une demande 
d'agrément au Président de la société en indiquant les nom, prénoms et adresse du cessionnaire, le 
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nombre des titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital dont la cession est 
envisagée, les conditions de la cession et le prix offert. 

Le Président convoque ensuite les Associés en assemblée générale extraordinaire pour qu'ils 
délibèrent sur cette demande d'agrément. 

L'agrément résulte d'une décision collective des associés statuant à la majorité prévue pour les 
décisions extraordinaires. 

La décision d'agrément ou de refus d'agrément n'a pas à être motivée. Elle est notifiée au cédant par 
lettre recommandée. A défaut de notification dans les trois mois qui suivent la demande d'agrément, 
l'agrément est réputé acquis. 

En cas d'agrément, l'associé cédant peut réaliser librement la cession aux conditions prévues dans la 
demande d'agrément. 

En cas de refus d'agrément, la Société est tenue, dans un délai de trois mois à compter de la 
notification du refus, de faire acquérir les titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital, soit par un associé ou par un tiers, soit, avec le consentement du cédant, par la société, en vue 
d'une réduction du capital. 

A défaut d'accord entre les parties, le prix des titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital est déterminé par voie d'expertise, dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du Code civil. 

Le cédant peut à tout moment aviser le Président, par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception, qu'il renonce à la cession de ses titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital. 

Si, à l'expiration du délai de trois mois précité l'achat n'est pas réalisé, l'agrément est considéré comme 
donné. Toutefois, ce délai peut être prolongé par ordonnance du Président du Tribunal de commerce 
statuant en la forme des référés, sans recours possible, l'associé cédant et le cessionnaire dûment 
appelés. 

12.3. Décès d'un associé personne physique 

En cas de décès d'un associé personne physique, la Société continue avec les associés survivants, sauf 
si les héritiers ou ayants-droits de l'associé décédé remplissent les conditions requises pour exercer la 
profession de notaire et sont agréés par les associés dans les conditions visées ci-dessus. 

A défaut de respecter ces conditions, les héritiers ou ayants-droits de l'associé décédé n'auront droit 
qu'à la valeur des droits sociaux de leur auteur. Le rachat des titres sera opéré dans un délai de six 
mois à compter du décès soit par les autres associés survivants, soit par un Tiers désigné par eux, soit 
par la Société. 

La valeur des droits sociaux sera déterminée au jour du décès d'un commun accord entre les héritiers 
ou ayants-droits et les acquéreurs. A défaut d'accord, le prix des titres sera déterminé par voie 
d'expertise, dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du Code civil. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux héritiers et ayants droit qui, au jour du décès de leur 
auteur, sont déjà associés de la Société. 

12.4. Procédure d'autorisation 
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Tout projet de convention par laquelle un des associés cède tout ou partie de ses actions à un tiers, en 
vue de l'exercice, par ce tiers, de la profession pour laquelle la société est titulaire d'un office, est 
soumis à l'approbation du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice. 

Le projet est transmis par téléprocédure sur le site internet du Ministère de la Justice accompagné des 
documents permettant d'établir l'accord de la société ou des autres associés lorsque celui-ci est requis, 
du projet d'acte de cession ainsi que des pièces mentionnées à l'article 4 du décret no 2016-883 du 29 
juin 2016. Le projet est assorti de la demande du nouvel associé tendant à sa nomination dans l'office 
ou l'un des offices dont la société est titulaire. 

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, se prononce sur la demande de nomination du nouvel 
associé. L'arrêté de nomination du nouvel associé vaut autorisation du projet. 

12.5. Procédure de déclaration préalable assortie d'un pouvoir d'opposition 

Tout projet de convention par laquelle un des associés cède tout ou partie de ses actions à un tel 
nouvel associé fait l'objet d'une déclaration au Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, au moins deux 
mois avant sa réalisation. 

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, peut s'opposer au projet dans un délai de deux mois après 
réception de la demande. 

La même procédure est appliquée à tout projet de cessions d'actions conduisant à l'entrée dans la 
société d'un nouvel associé qui apporte à la société le droit de présentation sur l'office dont il est 
titulaire. Dans le délai de deux mois suivant la réception de la déclaration, le Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice, peut soit s'opposer au projet, soit nommer la société dans l'office concerné. 

12.6. Cession de la totalité des actions détenues par un associé exerçant la profession 

La cession par un associé exerçant la profession, de l'ensemble de ses actions à la société, entraîne son 
retrait de l'office. 

Il est accepté par le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, dans les conditions prévues par le décret 
du 12 juillet 1988. 

ARTICLE 13 RETRAIT OBLIGATOIRE EN CAS DE CESSATION DE L'ACTIVITE 
PROFESSIONNELLE 

Lorsqu'un associé, exerçant sa profession au sein ou en dehors de la Société, cesse d'exercer, 
notamment en cas de démission d'office sur le fondement de l'article 45 de l'ordonnance n° 45-1418 du 
28 juin 1945 susvisée, de destitution, d'atteinte de la limite d'âge, d'expiration de l'autorisation de 
prolongation d'activité ou de retrait volontaire accepté par le garde des sceaux, ministre de la justice, il 
est contraint de se retirer de la société par une décision de la collectivité des associés prise à la 
majorité prévue pour les décisions extraordinaires. 

Dans cette hypothèse, l'associé dispose d'un délai de six mois à compter de la date de prise d'effet de 
sa cessation d'exercice pour céder ses actions à la Société, à ses coassociés ou à un Tiers. 

Si, à l'expiration de ce délai, aucune cession n'est intervenue, la Société ou chacun des coassociés, 
dans les conditions fixées par les statuts, dispose d'un nouveau délai de six mois pour notifier, par tout 
moyen permettant de conférer date certaine, un projet de cession ou d'achat des actions de l'associé 
concerné. 

23 sur 36 



A défaut d'accord entre les parties au projet de cession, le prix de cession est fixé par un expert désigné 
dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du code civil. 

Lorsque l'associé cédant refuse de signer l'acte portant cession de ses actions à un Tiers, à la Société 
ou à ses coassociés, il est passé outre à son refus deux mois après la sommation faite par la Société, 
par tout moyen permettant de conférer date certaine, et demeurée infructueuse. 

Son retrait de la société est prononcé par arrêté du Garde des sceaux, Ministre de la justice, et le prix 
de cession des titres est consigné à la diligence du cessionnaire. 

ARTICLE 14 EXCLUSION 

L'exclusion d'un associé peut être prononcée dès lors que surviendrait un des évènements suivants : 
- mesure administrative ou disciplinaire portant interdiction definitive d'exercer sa profession ou 
suspension supérieure à trois (3) mois ; 
- dissolution et/ou liquidation d'un associé personne morale, 
- procédure de sauvegarde, redressement ou liquidation judiciaire d'un associé personne morale, 
- faute grave et répétée commise dans l'exercice de la profession ; 
- comportement manifestement contraire aux intérêts de la Société ; 
- violation des statuts de la Société ou de tout pacte extra-statutaire régissant les relations d'associés 
de la Société, 
- obstacle, par son action, à l'adoption des décisions collectives, paralysant la gestion de la Société 
conformément à son objet. 

Dès qu'il aura eu connaissance de la survenance de l'un des éléments cités ci-dessus, le président ou un 
directeur général convoque l'associé concerné aux fins d'être entendu au cours d'une réunion de la 
collectivité des associés. 

L'associé est convoqué par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ; au cours de cette 
réunion, l'associé, s'il est présent, est entendu par la collectivité des associés. Il s'exprime notamment 
sur les motifs ou causes ayant conduit à la survenance de la cause d'exclusion. L'associé concerné 
prend part au vote. 

La décision d'exclusion est prise par les associés par une décision collective prise à la majorité 
prévue pour les décisions extraordinaires. 

Dans les huit jours à compter de la décision des associés, le président ou le directeur général doit 
notifier par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à l'associé concerné, son exclusion 
ou son maintien dans la Société. 

La totalité des actions de l'associé exclu sera, dans un délai maximal de six mois à compter de la 
notification de la décision d'exclusion : 

•( soit cédées à un Tiers agréé dans les conditions fixées à l'article 12.2 des statuts, 
bt soit cédées aux autres associés, 
,7  soit acquises par la Société qui doit les céder dans un délai de six mois ou les annuler en 

réduisant alors son capital social. 

L'associé exclu a, en tout état de cause, droit à indemnisation de la valeur de ses actions ; à défaut 
d'accord sur le prix de cession des titres, il est recouru à la procédure de l'article 1843-4 du Code civil. 
L'associé exclu s'engage à signer tout acte constatant la cession de l'intégralité de ses actions, au plus 
tard dans les six mois suivant la notification de la décision d'exclusion. 
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A défaut pour l'associé exclu de remettre l'ordre de mouvement dûment signé portant transfert de ses 
actions, et après mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 8 jours, le président ou un 
directeur général pourra procéder à la régularisation d'office de la cession des actions et aux 
inscriptions en compte dans le registre des mouvements de titres. 

L'exclusion entraîne, dès le prononcé de la mesure, la suspension des droits non pécuniaires attachés à 
la totalité des actions de l'associé exclu. Il conserve le droit de percevoir les dividendes. 

Toutefois, à compter de la notification de la décision d'exclusion jusqu'à la cession effective de ses 
titres, l'Associé Professionnel perd les rémunérations liées à l'exercice de son activité professionnelle 
au sein de la Société. 

ARTICLE 15 DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHÉS AUX ACTIONS 

Toute action donne droit, dans les bénéfices et l'actif social, à une part nette proportionnelle à la 
quotité de capital qu'elle représente. 

Sauf dispositions contraires de l'acte d'apport, les droits attachés aux actions résultant d'apports en 
industrie sont égaux à ceux de l'associé ayant le moins apporté. 

Chaque action donne en outre le droit au vote et à la représentation dans les consultations collectives 
ou assemblées générales, ainsi que le droit d'être informé sur la marche de la Société et d'obtenir 
communication de certains documents sociaux aux époques et dans les conditions prévues par la loi et 
les statuts. 

Les associés ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports. 

Sous réserve des dispositions légales et statutaires, aucune majorité ne peut leur imposer une 
augmentation de leurs engagements. Les droits et obligations attachés à l'action suivent l'action quel 
qu'en soit le titulaire. 

La propriété d'une action comporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux décisions de 
la collectivité des associés. 

Les créanciers, ayants droit ou autres représentants d'un associé ne peuvent, sous quelque prétexte que 
ce soit, requérir l'apposition de scellés sur les biens et valeurs sociales, ni en demander le partage ou la 
licitation ; ils doivent s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions de la collectivité des 
associés. 

Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, en 
cas d'échange, de regroupement ou d'attribution de titres ou en conséquence d'augmentation ou de 
réduction de capital, de fusion ou autre opération sociale, les associés propriétaires de titres isolés, ou 
en nombre inférieur à celui requis, ne peuvent exercer ces droits qu'à la condition de faire leur affaire 
personnelle du groupement, et éventuellement de l'achat ou de la vente du nombre d'actions ou droits 
nécessaires. 

ARTICLE 16 INDIVISIBILITÉ DES ACTIONS 

Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société. 

Les associés propriétaires indivis d'actions sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par 
un seul d'entre eux, considéré comme seul propriétaire ou par un mandataire unique ; en cas de 
désaccord, le mandataire unique peut être désigné à la demande de l'indivisaire le plus diligent. 
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La désignation du représentant de l'indivision doit être notifiée à la Société dans le mois de la 
survenance de l'indivision. Toute modification dans la personne du représentant de l'indivision n'aura 
d'effet, vis-à-vis de la Société, qu'à l'expiration d'un délai d'un mois à compter de sa notification à la 
Société, justifiant de la régularité de la modification intervenue. 

Si une action est grevée d'un usufruit, le nu-propriétaire et l'usufruitier ont le droit de participer aux 
décisions collectives, quel que soit le titulaire du droit de vote. Ils doivent être convoqués à toutes les 
assemblées et disposent du même droit d'information. 

Le droit de vote appartient au nu-propriétaire, sauf pour les décisions concernant l'affectation des 
bénéfices, où il est réservé à l'usufruitier. 

Toutefois, pour les autres décisions, le nu-propriétaire et l'usufruitier peuvent convenir que le droit de 
vote sera exercé par l'usufruitier. La convention est notifiée par lettre recommandée à la Société, qui 
sera tenue d'appliquer cette convention pour toute consultation après l'expiration d'un délai d'un mois 
suivant l'envoi de cette lettre. 

ARTICLE 17 PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ 

La société est représentée, dirigée et administrée par un Président, personne physique ou morale, 
associée ou non de la Société. 

Désignation 

Le Président est désigné par décision collective des associés prise à la majorité ordinaire. 

La personne morale Président est représentée par son représentant légal sauf si, lors de sa nomination 
ou à tout moment en cours de mandat, elle désigne une personne spécialement habilitée à la 
représenter en qualité de représentant. 

Lorsqu'une personne morale est nommée Président, ses dirigeants sont soumis aux mêmes conditions 
et obligations et encourent les mêmes responsabilités civile et pénale que s'ils étaient Président en leur 
propre nom, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu'ils dirigent. 

Le Président, personne physique, ou le représentant de la personne morale Président, peut être 
également lié à la Société par un contrat de travail à condition que ce contrat corresponde à un emploi 
effectif. 

Durée des fonctions 

Le Président est nommé sans limitation de durée. 

Les fonctions de Président prennent fin soit par le décès, la démission, la révocation, l'expiration de 
son mandat, soit par l'ouverture à l'encontre de celui-ci d'une procédure de redressement ou de 
liquidation judiciaires. 

Le Président peut démissionner de son mandat sous réserve de respecter un préavis de trois mois 
lequel pourra être réduit lors de la consultation de la collectivité des associés qui aura à statuer sur le 
remplacement du Président démissionnaire. 

La démission du Président n'est recevable que si elle est adressée à chacun des associés par lettre 
recommandée ou par lettre remise en main propre contre décharge. 

Révocation 
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Le Président peut être révoqué, sur juste motif, par décision collective des associés statuant à la 
majorité ordinaire des voix des associés. 

Le Président est révoqué de plein droit, sans indemnisation, dans les cas suivants : 
- interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou personne morale, incapacité 
ou faillite personnelle du Président personne physique, 
- mise en redressement ou liquidation judiciaire, interdiction de gestion ou dissolution du Président 
personne morale. 

Rémunération 

Le Président pourra percevoir une rémunération au titre de l'exercice de son mandat, laquelle sera 
fixée et modifiée par l'assemblée générale ordinaire des associés. Elle pourra être fixe ou 
proportionnelle ou à la fois fixe et proportionnelle. 

Outre cette rémunération, il sera remboursé, sur justificatifs, des frais qu'il exposera dans 
l'accomplissement de ses fonctions. 

Pouvoirs du Président 

Le Président dirige la Société et la représente à l'égard des tiers. 

A ce titre, il est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la 
Société dans les limites de l'objet social et *des pouvoirs expressément dévolus par la loi et les statuts 
à la collectivité des associés, et sous réserve des pouvoirs spécifiquement attribués à l'Assemblée 
Générale dans le cadre des décisions qui relèvent de sa compétence. 

Toutefois, les décisions ci-après visées ne pourront être prises par le Président, sans avoir été 
préalablement autorisées par une décision prise par les Associés Professionnels exerçant au sein de la 
Société, statuant à la majorité en nombre :  

- ouverture ou fermeture de tout établissement, bureau, succursale, 
- cessions, transmission de tous actifs immobilisés de la Société d'un montant supérieur à deux mille 
(2 000) euros, 
- constitution de suretés, nantissements ou hypothèques sur les actifs de la Société, 
- souscription de tous emprunts ou dettes financières, 
- octroi de toutes aides financières, crédits avances ou facilités de paiement consenties à un Tiers, 
- octroi de tous cautionnements, avals, garanties donnés par la Société au profit d'un Tiers, 
- embauches et cessations de tout contrat de travail (licenciement, rupture conventionnelle, etc.). 

Les dispositions des présents statuts limitant les pouvoirs du Président sont inopposables aux tiers. 

La Société est engagée même par les actes du Président qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins 
qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte 
tenu des circonstances, la seule publication des statuts ne suffisant pas à constituer cette preuve. 

Le Président peut déléguer à toute personne de son choix certains de ses pouvoirs pour l'exercice de 
fonctions spécifiques ou l'accomplissement de certains actes. 

ARTICLE 18 DIRECTEURS GÉNÉRAUX 

Désignation 
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La collectivité des associés peut nommer, à la majorité ordinaire, un ou plusieurs Directeurs 
Généraux, personne physique ou morale, associée ou non de la Société. 

La personne morale Directeur Général est représentée par son représentant légal sauf si, lors de sa 
nomination ou à tout moment en cours de mandat, elle désigne une personne spécialement habilitée à 
la représenter en qualité de représentant. 

Lorsqu'une personne morale est nommée Directeur Général, ses dirigeants sont soumis aux mêmes 
conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civile et pénale que s'ils étaient 
Directeur Général en leur propre nom, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne 
morale qu'ils dirigent. 

Durée des fonctions 

La durée des fonctions du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination. 

Toutefois, en cas de cessation des fonctions du Président, le Directeur Général conserve ses fonctions, 
sauf décision contraire des associés. 

Les fonctions de Directeur Général prennent fin soit par le décès, la démission, la révocation, 
l'expiration de son mandat, soit par l'ouverture à l'encontre de celui-ci d'une procédure de redressement 
ou de liquidation judiciaires. 

Le Directeur Général peut démissionner de son mandat par lettre recommandée adressée au Président, 
sous réserve de respecter un préavis de trois mois, lequel pourra être réduit lors de consultation de la 
collectivité des associés qui aura à statuer sur le remplacement du Directeur Général démissionnaire. 

Révocation 

Un Directeur Général peut être révoqué, sur juste motif, par décision collective des associés statuant à 
la majorité ordinaire des voix des associés disposant du droit de vote. 

Un Directeur Général est révoqué de plein droit, sans indemnisation, dans les cas suivants : 
- interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou personne morale, incapacité 
ou faillite personnelle du Directeur Général personne physique, 
- mise en redressement ou liquidation judiciaire, interdiction de gestion ou dissolution du Directeur 
Général personne morale. 

Rémunération 

Le Directeur Général peut recevoir une rémunération au titre de son mandat dont les modalités sont 
fixées par l'assemblée générale ordinaire. Elle peut être fixe ou proportionnelle ou à la fois fixe et 
proportionnelle au bénéfice et/ou au chiffre d'affaires. 

En outre, le Directeur Général est remboursé de ses frais de représentation et de déplacement sur 
justificatifs. 

Pouvoirs du Directeur Général 

Le Directeur Général dispose du pouvoir de représenter la Société à l'égard des tiers. 

Le Directeur Général dispose vis-à-vis des associés et des tiers des mêmes pouvoirs que le Président, 
sous réserve des limitations éventuellement fixées par la décision de nomination ou par une décision 
ultérieure, et sous réserve des pouvoirs spécifiquement attribués à l'Assemblée générale dans le cadre 
des décisions qui relèvent de sa compétence. 
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Le Directeur général est soumis aux mêmes limitations de pouvoirs statutaires que le Président. 

ARTICLE 19 CONVENTIONS ENTRE LA SOCIÉTÉ ET SES DIRIGEANTS OU ASSOCIÉS 

En application des dispositions de l'article L. 227-10 du Code de commerce, le Président ou le 
Commissaire aux Comptes, s'il en existe, présente aux associés un rapport sur les conventions, 
intervenues directement ou par personne interposée entre la Société et son Président, l'un de ses 
dirigeants, l'un de ses associés disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à dix pour cent 
ou, s'il s'agit d'une société associée, la Société la contrôlant au sens de l'article L. 233-3 dudit code. 

Les associés statuent sur ce rapport lors de la décision collective statuant sur les comptes de l'exercice 
écoulé. 

Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux conventions portant sur les opérations 
courantes de la Société et conclues à des conditions normales. 

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la personne 
intéressée et, éventuellement, pour le Président et les autres dirigeants d'en supporter les conséquences 
dommageables pour la Société. 

Les interdictions prévues à l'article L. 225-43 du Code de commerce s'appliquent dans les conditions 
déterminées par cet article, au Président et aux autres dirigeants de la Société. 

ARTICLE 20 COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Le contrôle légal de la Société est effectué par un ou plusieurs Commissaires aux Comptes titulaires 
désignés par décision collective des associés, en application de l'article L. 823-1 du Code de 
commerce. 

Si la Société dépasse, à la clôture d'un exercice social, les seuils définis légalement et fixés par décret, 
cette désignation est obligatoire. Elle est également obligatoire si un ou plusieurs associés représentant 
au moins le tiers du capital en font la demande. 

La collectivité des associés pourra, à la majorité ordinaire, désigner volontairement un Commissaire 
aux Comptes dans les conditions prévues à l'article L. 225-228 du Code de commerce. 

Lorsqu'un Commissaire aux Comptes ainsi désigné est une personne physique ou une société 
unipersonnelle, un Commissaire aux Comptes suppléant appelé à remplacer le ou les titulaires en cas 
de refus, d'empêchement, de démission ou de décès, est nommé en même temps que le titulaire pour la 
même durée, conformément à l'article L. 823-1 du Code de commerce. 

En outre, la nomination d'un Commissaire aux Comptes pourra être demandée en justice par un ou 
plusieurs associés représentant au moins le dixième du capital. 

Les Commissaires aux Comptes exercent leur mission de contrôle, conformément aux dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur. Ils ont notamment pour mission permanente de vérifier les 
valeurs et les documents comptables de la Société, de contrôler la régularité et la sincérité des comptes 
sociaux et d'en rendre compte à la Société. Ils ne doivent en aucun cas s'immiscer dans la gestion de la 
Société. 

Les Commissaires aux Comptes sont invités à participer à toute consultation de la collectivité des 
associés, conformément aux dispositions légales et réglementaires. 
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ARTICLE 21 REPRÉSENTATION SOCIALE 

Les délégués du comité social et économique, s'il en existe un, exercent les droits prévus par l'article 
L. 2312-72 du Code du travail auprès du Président. 

ARTICLE 22 DÉCISIONS COLLECTIVES 

La collectivité des associés est seule compétente pour prendre les décisions suivantes : 

1) les décisions ci-après visées relèvent de la compétence de l'assemblée générale ordinaire : 

- approbation des comptes annuels et affectation des résultats, 
- tout paiement de dividende ou toute autre distribution, 
- approbation des conventions réglementées, 
- nomination, révocation des dirigeants, 
- nomination des Commissaires aux Comptes, 
- fixation de la rémunération du mandat du Président ou du mandat des Directeurs généraux, 
- fixation de la rémunération des Associés Professionnels exerçant au sein de la Société : 
- conditions et remboursement des comptes courants d'associés, 
- acquisition, apport ou cession de tout fonds libéral, clientèle, droit au bail, 
- acquisition, administration ou cession de tous biens immobiliers appartenant à la Société, 
- conclusion et modifications de tous contrats de location portant sur des biens immobiliers, 
- création, prise ou cession de participation dans toute société ou groupement, 
- cessions, transmission de tous actifs immobilisés de la Société d'un montant supérieur à 15 000E, 

2) les décisions ci-après visées relèvent de la compétence de l'assemblée générale 
extraordinaire :  

- agrément des transmissions d'actions, 
- retrait d'un associé, 
- exclusion d'un associé, 
- augmentation, amortissement et réduction du capital social, 
- transformation de la Société, 
- prorogation de la Société 
- fusion, scission ou apport partiel d'actif, 
- dissolution et liquidation de la Société, 
- augmentation des engagements des associés, 
- modification des statuts, 
- adoption ou modification d'un règlement intérieur. 

Toutes autres décisions relèvent de la compétence du Président ou d'un Directeur général. 

ARTICLE 23 FORME ET MODALITÉS DES DÉCISIONS COLLECTIVES 

Les décisions collectives sont prises, au choix du président en assemblée générale ou résultent du 
consentement des associés exprimé dans un acte sous signature privée. 

Elles peuvent également faire l'objet d'une consultation écrite et être prises par tous moyens de 
télécommunication électronique. 
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Toutefois, devront être prises en assemblée générale les décisions relatives à l'approbation des comptes 
annuels et à l'affectation des résultats. 

Lorsque les décisions sont prises en assemblée générale, l'assemblée peut se dérouler physiquement ou 
par tout autre moyen et notamment par voie de téléconférence, visioconférence ou tous moyens de 
télécommunication électronique, dans les conditions qui seront mentionnées dans la convocation de 
l'assemblée. 

Les moyens de visioconférence ou de télécommunications utilisés pour permettre aux associés de 
participer à distance aux assemblées générales devront présenter des caractéristiques techniques 
garantissant une participation effective à l'assemblée et permettant la retransmission continue et 
simultanée de la voix et de l'image, ou au moins de la voix, des participants à distance. 

Les associés qui participent à l'assemblée générale par visioconférence, téléconférence ou par des 
moyens de télécommunication sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité. 

Tout associé a le droit de participer aux décisions collectives, personnellement ou par mandataire, quel 
que soit le nombre d'actions qu'il possède. Il doit justifier de son identité et de l'inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision collective. 

ARTICLE 24 CONSULTATION ÉCRITE 

En cas de consultation écrite, le président adresse à chaque associé, par lettre recommandée, le texte 
des résolutions proposées ainsi que les documents nécessaires à l'information des associés. 

Les associés disposent d'un délai de dix (10) jours à compter de la réception du projet de résolutions 
pour transmettre leur vote à l'auteur de la consultation par lettre recommandée. 

Tout associé n'ayant pas répondu dans le délai ci-dessus est considéré comme s'étant abstenu. 

ARTICLE 25 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Les assemblées générales sont convoquées soit par le Président, soit par un Directeur général. Pendant 
la période de liquidation, l'assemblée est convoquée par le liquidateur. 

La convocation est effectuée par tous procédés de communication écrite, notamment pli ordinaire ou 
recommandé, télécopie ou courrier électronique, huit (8) jours au moins avant la date de la réunion et 
mentionne le jour, l'heure, le lieu et l'ordre du jour de la réunion. 

Toutefois, l'assemblée générale se réunit valablement sur convocation verbale et sans délai si tous les 
associés y sont présents ou représentés. 

L'ordre du jour est arrêté par l'auteur de la convocation. 

L'assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'est pas à l'ordre du jour à moins que tous les 
associés soient présents et décident d'un commun accord de statuer sur d'autres questions. 

Les associés peuvent se faire représenter aux délibérations de l'assemblée par un autre associé. 

Les mandats peuvent être donnés par tous procédés de communication écrite (notamment pli ordinaire 
ou recommandé, télécopie ou courrier électronique). 
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Tout associé peut voter par correspondance au moyen d'un formulaire établi par la Société et remis aux 
associés qui en font la demande. Il devra compléter le bulletin, en cochant pour chaque résolution, une 
case unique correspondant au sens de son vote. Le défaut de réponse dans le délai indiqué par la 
convocation vaut abstention totale de l'associé. En cas de vote à distance au moyen d'un formulaire de 
vote électronique, celui-ci s'exerce dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur, soit 
sous la forme d'une signature électronique sécurisée au sens du décret 2017-1416 du 28 septembre 
2017, soit sous la forme d'un procédé fiable d'identification garantissant son lien avec l'acte auquel elle 
s'attache. 

Lors de chaque assemblée, une feuille de présence mentionnant l'identité de chaque associé, le nombre 
d'actions et le nombre de droits de vote dont il dispose, est établie et certifiée par le président de 
séance après avoir été émargée par les associés présents et les mandataires. Y sont annexés les 
pouvoirs donnés à chaque mandataire. 

Les réunions des assemblées générales ont lieu au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans la 
convocation. 

L'assemblée est présidée par le Président ou un Directeur général. En cas d'absence, un associé est 
désigné comme président de séance par l'Assemblée. 

ARTICLE 26 RÈGLES D'ADOPTION DES DÉCISIONS COLLECTIVES 

Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité de capital qu'elles représentent. 

Toute abstention ou absence de sens donné au vote est considérée comme un vote négatif. 

L'assemblée générale ordinaire statue à la majorité simple des voix attachées aux actions 
composant le capital social. 

L'assemblée générale extraordinaire statue à la majorité des trois quart des voix attachées aux 
actions composant le capital social, sauf majorité différente prévue par les statuts ou la loi. 

Doivent être prises à l'unanimité des associés les décisions collectives prévues par les dispositions 
légales et les décisions ayant pour effet d'augmenter les engagements des associés. 

ARTICLE 27 PROCÈS-VERBAUX DES DÉCISIONS COLLECTIVES 

Les décisions collectives prises en assemblée sont constatées par des procès-verbaux signés par le 
Président et le secrétaire et établis sur un registre spécial, ou sur des feuillets mobiles numérotés. 

Les procès-verbaux doivent indiquer le lieu et la date de la consultation, les documents et informations 
communiqués préalablement aux associés, un exposé des débats ainsi que le texte des résolutions et 
pour chaque résolution le résultat du vote. 

Les procès-verbaux peuvent être signés au moyen d'une signature électronique qui respecte au moins 
les exigences de la signature électronique avancée prévues par l'article 26 du règlement UE/910/2014 
du 23 juillet 2014 ; ils doivent être datés de façon électronique au moyen d'un horodatage offrant toute 
garantie de preuve. Le registre des délibérations peut être tenu sous forme électronique, dans les 
conditions légales fixées pour les sociétés anonymes. 

En cas de décision collective résultant du consentement unanime des associés exprimé dans un acte, 
cet acte doit mentionner les documents et informations communiqués préalablement aux associés. Il 
est signé par tous les associés et retranscrit sur le registre spécial ou les feuillets numérotés. 
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Les copies ou extraits des procès-verbaux des décisions collectives sont valablement certifiés par le 
Président ou un Directeur général. 

ARTICLE 28 DROIT D'INFORMATION DES ASSOCIÉS 

Quel que soit le mode de consultation, toute décision des associés doit faire l'objet d'une information 
préalable comprenant l'ordre du jour, le texte des résolutions et tous documents et informations leur 
permettant de se prononcer en connaissance de cause sur la ou les résolutions soumises à leur 
approbation. 

Les rapports établis par le Président doivent être communiqués aux frais de la Société aux associés 
huit (8) jours avant la date de la consultation, ainsi que les comptes annuels lors de la décision 
collective statuant sur ces comptes. 

Les associés peuvent, à toute époque, consulter au siège social, et, le cas échéant prendre copie, des 
statuts à jour de la Société ainsi que, pour les trois derniers exercices, des registres sociaux, des 
comptes annuels, des rapports et documents soumis aux associés à l'occasion des décisions collectives. 

ARTICLE 29 EXERCICE SOCIAL 

Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le 1" janvier et finit le 31 décembre 

ARTICLE 30 INVENTAIRE - COMPTES ANNUELS 

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi et aux usages du 
commerce. 

A la clôture de chaque exercice, le Président dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif et du 
passif existant à cette date et établit les comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et 
le cas échéant, l'annexe, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

Il dresse également le bilan décrivant les éléments actifs et passifs et faisant apparaître de façon 
distincte les capitaux propres, le compte de résultat récapitulant les produits et les charges de 
l'exercice, ainsi que le cas échéant, l'annexe complétant et commentant l'information donnée par le 
bilan et le compte de résultat. 

Il est procédé, même en cas d'absence ou d'insuffisance du bénéfice, aux amortissements et provisions 
nécessaires. Le montant des engagements cautionnés, avalisés ou garantis est mentionné à la suite du 
bilan. 

Le Président établit un rapport de gestion contenant les indications fixées par la loi. 

En application des dispositions de l'article L. 225-184 du Code de commerce, le président établit un 
rapport spécial qui informe chaque année la collectivité des associés des opérations réalisées dans le 
cadre des options de souscription ou d'achat d'actions consenties par la Société à chacun des 
mandataires sociaux. 

Tous ces documents sont mis à la disposition du ou des Commissaires aux Comptes de la Société, s'il 
en existe, dans les conditions légales et réglementaires. 
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Dans les six mois de la clôture de l'exercice ou, en cas de prolongation, dans le délai fixé par décision 
de justice, les associés doivent statuer par décision collective sur les comptes annuels, au vu du rapport 
de gestion et du rapport du ou des Commissaires aux Comptes, s'il en existe. 

Lorsque la Société établit des comptes consolidés, ceux-ci sont présentés, lors de cette décision 
collective, avec le rapport de gestion du groupe et le rapport des Commissaires aux Comptes. 

ARTICLE 31 AFFECTATION ET RÉPARTITION DU RÉSULTAT 

Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l'exercice fait apparaître par différence, 
après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice ou la perte de l'exercice clos. 

Sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq pour 
cent au moins pour constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire 
lorsque le fonds de réserve atteint le dixième du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour une 
cause quelconque, la réserve légale est descendue au-dessous de ce dixième. 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes antérieures et des 
sommes à porter en réserve, en application de la loi et des statuts, et augmenté du report bénéficiaire. 

Sur ce bénéfice, la collectivité des associés peut prélever toutes sommes qu'elle juge à propos 
d'affecter à la dotation de tous fonds de réserves facultatives, ordinaires ou extraordinaires, ou de 
reporter à nouveau. 

Le solde, s'il en existe, est réparti entre tous les associés proportionnellement à leurs droits dans le 
capital. 

En outre, la collectivité des associés peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les 
réserves disponibles, en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements 
sont effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur les bénéfices de l'exercice. 

Hors le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite aux associés lorsque les 
capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du capital augmenté 
des réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. L'écart de réévaluation n'est pas 
distribuable. Il peut être incorporé en tout ou partie au capital. 

Les pertes, s'il en existe, sont après l'approbation des comptes par la collectivité des associés, reportées 
à nouveau, pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à extinction. 

ARTICLE 32 PAIEMENT DES DIVIDENDES - ACOMPTES 

Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par décision collective des 
associés ou, à défaut, par le président. 

Toutefois, la mise en paiement des dividendes en numéraire doit avoir lieu dans un délai maximal de 
neuf mois après la clôture de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de justice. 

Lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et certifié par un Commissaire aux Comptes 
fait apparaître que la Société, depuis la clôture de l'exercice précédent, après constitution des 
amortissements et provisions nécessaires et déduction faite s'il y a lieu des pertes antérieures ainsi que 
des sommes à porter en réserve, en application de la loi ou des statuts, a réalisé un bénéfice, il peut 
être distribué sur décision du président des acomptes sur dividende avant l'approbation des comptes de 
l'exercice. Le montant de ces acomptes ne peut excéder le montant du bénéfice ainsi défini. 
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Aucune répétition de dividende ne peut être exigée des associés sauf lorsque la distribution a été 
effectuée en violation des dispositions légales et que la Société établit que les bénéficiaires avaient 
connaissance du caractère irrégulier de cette distribution au moment de celle-ci ou ne pouvaient 
l'ignorer compte tenu des circonstances. Le cas échéant, l'action en répétition est prescrite trois ans 
après la mise en paiement de ces dividendes. 

Les dividendes non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement sont prescrits. 

ARTICLE 33 CAPITAUX PROPRES INFÉRIEURS À LA MOITIÉ DU CAPITAL SOCIAL 

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société 
deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le président doit, dans les quatre mois qui suivent 
l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, consulter la collectivité des associés, à 
l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société. 

Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, dans le délai fixé par la loi, réduit d'un 
montant égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si, dans ce délai, les capitaux 
propres ne sont pas redevenus au moins égaux à la moitié du capital social. 

Dans tous les cas, la décision collective des associés doit être publiée dans les conditions légales et 
réglementaires. 

En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la 
Société. Il en est de même si la collectivité des associés n'a pu délibérer valablement. Toutefois, le 
tribunal ne peut prononcer la dissolution si, au jour où il statue sur le fond, la régularisation a eu lieu. 

ARTICLE 34 TRANSFORMATION DE LA SOCIÉTÉ 

La Société peut se transformer en société d'une autre forme sur décision collective des associés aux 
conditions fixées par la loi. 

La transformation en société en nom collectif nécessite l'accord de tous les associés. En ce cas, les 
conditions prévues ci-dessus ne sont pas exigibles. 

La transformation en société en commandite simple ou par actions est décidée dans les conditions 
prévues pour la modification des statuts et avec l'accord de chacun des associés qui acceptent de 
devenir commandités en raison de la responsabilité solidaire et indéfinie des dettes sociales. 

La transformation en société à responsabilité limitée est décidée dans les conditions prévues pour la 
modification des statuts des sociétés de cette forme. 

La transformation qui entraînerait, soit l'augmentation des engagements des associés, soit la 
modification des clauses des présents statuts exigeant l'unanimité des associés devra faire l'objet d'une 
décision unanime de ceux-ci. 

ARTICLE 35 DISSOLUTION - LIQUIDATION 

La Société est dissoute dans les cas prévus par la loi et, sauf prorogation, à l'expiration du terme fixé 
par les statuts, ou à la suite d'une décision collective des associés prise dans les conditions fixées par 
les présents statuts. 
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Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par cette décision collective. 

Le liquidateur représente la Société. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliser l'actif, 
même à l'amiable. Il est habilité à payer les créanciers et à répartir le solde disponible entre les 
associés. 

La collectivité des associés peut l'autoriser à continuer les affaires en cours ou à en engager de 
nouvelles pour les besoins de la liquidation. 

Le produit net de la liquidation, après remboursement à chacun des associés du montant nominal et 
non amorti de leurs actions, est réparti entre les associés en proportion de leur participation dans le 
capital social. 

Les pertes, s'il en existe, sont supportées par les associés jusqu'à concurrence du montant de leurs 
apports. 

En cas de réunion de toutes les actions en une seule main, la dissolution de la Société entraîne, lorsque 
l'associé unique est une personne morale, la transmission universelle du patrimoine de la Société à 
l'associé unique, conformément aux dispositions de l'article 1844-5 du Code civil. 

ARTICLE 36 CONTESTATIONS 

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société ou lors de sa liquidation 
soit entre la Société et les associés titulaires de ses actions, soit entre les associés titulaires d'actions 
eux-mêmes, concernant les affaires sociales, l'interprétation ou l'exécution des présents statuts, seront, 
à défaut d'accord amiable, soumises à la compétence des tribunaux. 
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